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Le lycée de filles.

On nous écrit de Nancy :

Monsieur le directeur,
J'ai suivi avec intérêt les protestations qui

vous ont été adressées par divers de vos lec
teurs contre le Lycée déjeunes filles.

Leur raisonnement est incontestablement
logique ; les partisans du projet peuvent er
goter sur quelques questions de détail ; il
n'en est pas moins vrai que le fond reste l'ex
pression de la vérité, et constitue un terrain
do discussion sur lequel beaucoup de nos
concitoyens sont d'accord pour maintenir leur
opposition à ce fameux projet.

Pourquoi donc, en présence d'un courant
d'opinion notoirement défavorable, quelques
personnes persistent-elles à imposer à la
Ville l'établissement de ce lycée-boudoir,
dont le besoin ne se fait pas plus sentir que
celui d'une nouvelle cathédrale ?

Je croyais jusqu'à présent que l'Espagne
s'était réservé le monopole des châteaux pro
blématiques, mais (trêve de plaisanterie 1)
du moment que la question est soulevée de
nouveau, il est de notre devoir à tous, dans
nos relations diverses, de manifester notre

opposition contre une pareille dépense au
profit d'un vrai luxe, et au détriment de l'u
tile, qui, ce'te fois encore, serait saentié à
l'agréable.

Car enfin c'est un de ces projets que l'on
peut sans inconvénient laisser dormir long
temps dans les cartons, à ia place de ceux
qu'il faudrait, au contraire, mettre à exécu
tion au plus tôt. Il ne manque pas de choses
nécessaires à faire avant un lycée pour da-
moiselles.

Ces jours derniers, par exemple, n'était-il
pas question d'un incendie qui avait failli
griller de pauvres gens, faute d'eau, dans un
f-uibourg qui pourrait cependant devenir po
puleux ; presque chaque faubourg aurait bien
liesoin que ion s'occupât un peu de lui pour
une chose ou 1 autre, toujours très-utile. Ge
n'est pas par jalousie pour ce qui se fait
comme travaux et améliorations dans le cen

tre de la ville, puisque nous tous, habitants
des faubo irgs, pouvons aussi en profiter,
sous une forme ou sous une autre, quand nous
avons affaire dans l'intérieur(commerce, pro
menades, e c.) ; mais, enfin, le raisonnement
général est celui-ci : Nous ne demandons pas
mieux que Nancy s'agrandisse ! Nous sou
haitons que l'on augmente la garnison!

Or, est-ce que Nancy peut s'agrandir au
centre de la ville ? je ne le pense pas, à moins
que l'on essaie de construire de nouvelles
maisons sur les toits des anciennes. Donc,
puisqu'il faut nécessairement que Nancy s'é
tende par ses faubourgs, il serait assez logi
que de reporter sur eux une partie du trop-
plein de celle manne céleste et municipale,
que l'on est tenté de déveiv.er à plein goulot
sur un terrain quelconque, sous prétexte de
lycée, pour satisfaire le caprice de qui? , _

Conclusion : Je dirai avec les lecteurs qui
m'ont précédé dans les colonnes de votre
journal : que l'on nous fasse d'abord l'utile,
nous verrons plus tard pour le superflu.

Veuillez, etc. Un vieux lecteur.

propos du A A i

COHVERSATIOH ElïTRE DEUX ÉLECTEURS
MM. Durand et Voiclair

/. Voiclair. — Bonjour Durand, com
ment va? C'est-il qu'on passe à côté des
amis sans les voir, maintenant!

Durand. — Bonjour.
/. Voiclair. — Quel air renfrogné i

Yoilà le résultat de ta conversation avec
ton ^conseiller municipal, M... Lavio-
lette, sans doute? Car il me paraît d'une
modestie tout à fait pudibonde, ce con
seiller municipal qui, dissimulé sous la
feuille de vigne de l'anonymat, t'a servi
lesrebuts de la loge maçonnique.

Durand. - Là, te voilà déjà avec ta
haine desirancs-maçons! Tu t'emportes
parce que tu n'as rien de borna opposer
à ses arguments. Tu m'avais mis dedans
avec toutes tes histoires contre le lycée
de filles ebta dépense de 460.000 francs.

/. Voiclair. — Alors, tu crois que la
dépense ne dépassera pas 230,000 francs.
Tu es naïf, mon vieux. Et en admettant

"même que l'Etat ne refuse pas son con
cours, où prendra-t-il la grosse somme ?
Dans ta poche, et dans la mienne, et
dans celle de tous nos voisins. Cela
cliange-t-il quelque chose, que ce soit le
receveur municipal ou bien le trésorier
général qui paie les entrepreneurs.
L'Etat c'est nous, puisque tu portes tes
sous à tous les deux.

Durand. — Ça, c'est vrai que je n'y
fais pas grande différence; je n'aime
pas mieux verser chez l'un que chez

/. Voiclair. — Donc, tu vois que c'est
bien 460.000 francs qu'en définitive cela
nous coûtera. Et le traitement du per
sonnel, c'est encore nous qui le four
nirons.

Durand. — Tu comptes pour rien les
recettes du lycée.

/. Voiclair. — A moins que tu n'ap
pelles « recettes » les bouises que l'Etat
donnera aux filles de fonctionnaires.

Durand: — Alors tu crois qu'il n'y
aura pas d'élèves payantes. Tu as bien
vu pourtant qu'à Charleville il y a 148
lycéennes, et à Saint-Quentin 143.

/. Voiclair. — Qu'est-ce que cela
prouve. Sur les 37 lycées et 26 collèges
on t'en cite deux qui ont plus de cent
élèves, et tu es satisfait comme cela.
Mais c'est le budget « recettes et dépen
ses » qu'il faudrait voir. Les lycées de
garçons, qui sont autrement peuplés,
coûtent assez cher à l'Etat, et pour celui
de Nancy la ville a bien versé en 30 ans
plus d'un million pour les constructions.
Assez de dépenses comme cela.

Durand. — Mais cependant il faut
bien instruire nos filles! Tu es donc par
tisan de l'obscurantisme?

/, Voiclair. - Ah! tu me fais rire
avec tes'grands mots bètes empruntés à
ton conseiller municipal. Mais malheu
reux, c'est toi-même qui lui a parlé des
nombreux établissements féminins que

possède Nancy. ,
Durand. — Sans doute il y a beau

coup de pensions laïques ou d'établisse
ments libres, mais cela ne fait pas de
nos femmes des citoyennes.

J. Voiclair. - C'est vrai je n'y pen
sais pas : «femmes asservies... adver
saires surnoises et tenaces de leurs ma
ris » alors ta femme est asservie, Du
rand ? .

Durand. — Asservie, tu es fou, Voi
clair ? Asservie à qui ?

/. Voiclair. — Mais au prêtre, c'est
encore ton conseiller municipal qui l'a
dit, elle est sournoise par dessus, le mar
ché... Lui as-tu fait lire le récit de ta
conversation à Mme Durand ?

Durand. — Tu m'embêtes. Oui elle a
lu, et même elle a fait la grimace. Sour
noise, elle ne l'est pas. Elle me laisse
libre de voter comme bon me semble.
Quant aux enfants, elle m'a demandé de
les mettre chez les sœurs, et j'ai accepté
volontiers, parce que la religion rend les
enfants respectueux pour leurs pa
rents. -

/. Voiclair. — Je te crois, et cest
pour cela que tu es favorable à la créa
tion d'un nouvel établissement d'instruc
tion sans Dieu. Irréligieux ou sans reli
gion, c'est la même chose n'est - ce
pas ?

Durand. — Ca se ressemble.
J. Voiclair. — Eh bien mon ami, tu

as beaucoup de copains qui pensent
comme toi que la religion doit être ap
prise aux enfants ; et la preuve, c'est ton
conseiller municipal qui te l'a donnée :
« En 1872 à Nancy, t'a-t-il dit, les pen
sions religieuses avait la'-, moitié des
élèves, aujourd'hui elles ont les trois
quarts. »

Et il avait le toupet, ce Prud'homme
de loge, de te demander, quelques mi
nutes auparavant, quelle est la manifes
tation publique qui avait prouvé l'impo
pularité du lycée de filles I

En voilà une manifestation éclatante:

depuis 25 ans la population nancéenne

envoie de plus en"" plus" ses filles chez les
religieuses.

Durand. — C'est vrai, mais c'est
pourquoi l'Etat a le droit d'opposer ses
doctrines à celles de l'Eglise.

J". Voiclair. - Ah très bien, ton con
seiller municipal montre le bout de l'o
reille : il veut que l'Etat continue à fai
re la guerre à l'idée religieuse — mais
l'Etat a prohibé l'enseignement religieux
sous prétexte de neutralité ; donc il n'a
pas de doctrines.

Durand. — Tu as raison. Mais au

moins tu reconnais que l'Etat doit dé
fendre les idées républicaines.

/. Voiclair. — Il est défendu de faire

de la politique dans les écoles.Mais si on
en faisait, il faudrait prouver qu'il s'a
git de développer les idées républicai
nes.

Durand. - M. Camille Sée, l'inven
teur des ylcées de" filles n'était pas un
monarchiste, bien sûr.

/. Voiclair. ~ Non c'est un coreli

gionnaire de Dreyfus, le locataire de l'î
le du Diable. Et l'idée qu'il a soutenue,
ce n'est pas une idée républicaine, c'est
une idée de ton ami Bonaparte.. Ne sur
saute pas Durand! C'esl Napoléon r- qui
a inventé l'enseignement d'Etat, parce
que c'était pour lui un moyen de plus
d'asservir la France. El'tu m'accorderas"

bien qu'au point de vue de la liberté,
son régime n'était pas un idéal.

Durand. — Oh certes non.

J. Voiclair' — L'idée républicaine,
c'est la liberté c'est l'effort de l'ini
tiative individuelle et le respect de
cette _ initiative. C'est le citoyen agis
sant seul ou avec des associés pour sa
tisfaire à tous- ses besoins, à ses opéra
tions, et ne laissant à°l'Etat que là tâche
dé îes protéger et de faire la police.

Voilà la doctrine démocratique.
C est ce que nous demandions nous au
tres républicains sous l'empire ; et tu
appellerais maintenant doctrine républi
caine la doctrine impériale'? Allons
donc ! ,

L'Etat s'est refusé à lui-même'le droit

d'avoir une foi. Il aurait dû professer
la foi catholique, qui est celle.de la pres
que totalité des Français. Mais puisqu'il
la repousse, il lui est interdit d'ensei
gner les doctrines maçonniques et jui
ves.

Durand. — Alors pourquoi la presse
républicaine est-elle, pour le lycée et
l'autre contre ?

J. Voiclair. — L'autre comme tu dis,
ne pourrait donc d'après toi jamais rien
dire de censé? Un senl journal, le Pro
grès de l'Est, aurait le monopole de
l'esprit et des convictions républicaines !
C'est comme si tu disais qu'il faut être
juif pour être bon français. Mais com
bien a-t-il de lecteurs à Nancy, ton Pro
grès ? à eux seuls, l'Impartial et la
Croix de l'Est ont plus de lecteurs que
tous les autres journaux réunis. Et je
crois t'avoir prouvé, que dans l'espèce
ils soutiennent la vraie doctrine répu
blicaine. /

Le Journal de la Meurthe et l'Espé
rance ont fait chorus.

Enfin, l'Est Républicain prudent
comme le serpent, n'a dit ni oui ni non ;
s'il croyait le projet bon, crois-tu qu'il
n'aurait pas soutenu ton conseiller mu
nicipal.

Tu le vois, le Progrès reste seul,
comme Fernand dans la Favorite avec
les juifs et les francs- maçons. Et de
ceux-là, vois-tu, n'en faut plus.

Durand. — C'est vrai, j'ai été rude
ment dindon, l'autre jour.

Mais sois tranquille, Voiclair, il ne
m'y reprendra plus, M. Laviolette.
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M. Bouge, rapporteur peu- clérical du Budget de l'instruction publique, avoue les
chiffres suivants pour

^l'Enseignement secondaire
Laïque : au 1<»'mai 1896, 85.514 élèves, i Chrétien : au 1"' mai 1896, 80.243 élèves.

au 1"' mai 1897, 84.839 au 1«' mai 1897, 84.569
Déficit : 675 élèves. , | Augmentation : 4326 élèves.

De plus, les Statistiques officielles accusent les chiffres suivants pour :
ï/'easeigmemeiiit primaire.

Laïque : déficit de 1894 à 1897, Ecoles publiques, 65,772 élèves ; Ecoles mater
nelles, 4,847 élèves.

Déficit total : 70,619 élèves.

Chrétien : augmentation de 1894 à 1897, Ecoles libres, 61,630 élèves : Ecoles
maternelles, 16,047 élèves.

Augmentation totale : 77,677 élèves.
Le .F. '. Bourgeois nous trompe sur la.cause de cette banqueroute incontestable.
M. Rambaud, Minislre de l'Instruction publique, l'attribue à l'Alcool, ce legs de la

barbarie !.'!

CE QUI EST V1M,
Le voici. — D'après les témoignages de MM. les Inspecteurs primaires, très bien

placés pour juger sainement de ia situation :
La crise actuelle de l'enseignement laïque est due à l'absence ou à Vinsuffisance de

la morale SANS DIEU,
En effet,

On eonfond la morale avee la civilité.
Inspecteur de Sens.

Ces leçons de morale sont de pâles
contrefaçons des prônes des curés: c'est
grotesque, déclamatoire, banal, creux,_
vague, embarrassé.

Inspecteurs de Lons-le-Saunier
et de Narbonne.

Sous prétexte' d'enseignement moral,
on passe des mois à parler de ministères.

Inspecteur de Céret.
On croit enseigner la morale en par

lant des attributions des Conseils muni-

Dans 60 pour 100 de mes écoles, l'édu
cation de la morale est presque nulle.

Inspecteur d'Angoulême.
L'enseignement de la morale n'existe

pas dans les écoles de ma circonscription.
Inspecteur de Limoges.

Les maîtres parlent sans conviction.'
les trois quarts ignorent les questions
d'éducation.

Inspecteur de Boussac.
La capacité ou la conviction manquent

aux maîtres laïques.
Inspecteurs de Poitiers, de Cosne,

deDax, d'Auxerre,de La Châtre,
de Puget-Théniers.

cipaux.
Inspecteur de Bar-sur-Aube.

jLISKS EMFIMs "

On devrait traîner devant les tribunauxles parents qui envoient leurs enfants dans
les écoles sur les portes desquelles il est écrit :

Ici on n'enseigne pas la B.ELIGÏON
Victor HUGO.

^.«t.jNwM-n-ra?s-,6jv;g^iïg^îv^p!1<?g^*'*''^^^ jjsss-J: m^syyri^g-.'ff^-ivtgai.s^?',
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"On nous, écrit d'une commune du dé

partement :
« Nous avons lu votre affiche. Vous

dépeignez parfaitement en grand ce qui
existe en petit chez nous. Ces temps der
niers nous avons ouvert une école libre.

Cette école compte 15 élèves. L'école^ laï
que en possède 5|seulement. Oui, vrai
ment c'est la faillite, j

+ *

Notre première édition est épuisée.
Nous faisons réimprimer afin de donner
satisfaction aux comités qui nous de
mandent un certain nombre d'exem

plaires.
Qu'on se hâte d'afficher partout à côté

du discours du F.'. Bourgeois.
Voici les prix :
L'exemplaire franco timbré . 0 fr. 60

10 — - — 5 fr. 50

50 — — — 25 fr.

L'exemplaire non timbré destiné à
l'intérieur 0 fr. 40.

Un de nos confrères, grand partisan
de renseignement officiel écrit au sujet
de l'affiche BAIS£fïJE]&©ÏJ'F!E! :

« Puisse le dernier affichage organisé
par la Croix éclairer encore quelques
républicains sincères, mais assez illu
sionnés pour croire qu'une question de
finances soit la principale préoccupa
tion de nos adversaires. »

Cette question de finances n'est cer
tainement pas la principale, mais elle
n'est pas sans nous préoccuper sérieu
sement.

Elle a du reste son importance.
Souvenez-vous en effet que :
Pour le budget de l'Enseignement de

l'Etat on impose annuellement à la
France catholique au mépris de la liber
té et de toute justice l'énorme dépense
de dotas: cents millions.

Eh bien, cette lourde charge on pour
rait la supprimer, tout simplement en
rendant le droit de vivre aux Universi-
sités libres et aux fondations scolai
res.
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CHIFFRES

Un journal clérical, parlant samedi du
lycée de filles, écrit que, sur trente-sept
lycées et vingt-six collèges, on en cite d'eus
qui ont plus de 100 élèves. Il ne manquera
pas, sans doute, de lire avec intérêt les dé
tails eue nous allons lui fournir.

La * vérité, c'est que deux lycées de
filles seulement comptent moins de 100
élèves: celui de Lons-le Saumier, de créa
tion récente, en a 90; celui deTours.qui en
comptait 71 lors de sa fondation, est passé
à 92.-

Voici,- du restes la statique de Ia.po-
pulation scolaire des lycées qui dépassent
100 élèves. Le premier chiffre se rapporta
à 1887, le second à 1892, le troisième à
1896:

Agen, »» »» 202. — Amiens, 168, 187, 189.
— Auxerre, »» »» 133. — Besançon, »» 145,
192,192. - Bordeaux, 179.,207, 289. —Bourg, »»
»» 171. — Brest, »» »» ISS. — Ghambéry, s» »»
H5. — Charleville, »» »» 148. — Grenoble, »»'
»» 239. — Guéret, 78, 168, 195. — Le Havre,
181,225, 226. — Lyon,.222, 220, 223. -Ma
çon,-»» »» 107. — Marseille, »» s» 468. — Mon-
tauban, 167, 218, 222. - Montpellier, 260, 242,
253 -Moulins, 87,156, 185. — Nantes, 189,
189 203. - Nice, 217. 207, 239. — Niort, 60,

' 69 122. — Le Puy, »,» »» 124. — Reims, 238,
165, 176. — Roanne, 94, 90,140. — Rouen, 71,
99 212. — Saint-Etienne. »» »» 196. — Saint-
Quentin, »» »» 143. — Toulouse, »» »» 388. —

- Tournon, s» »» 143. — Versailles, »» »» 173.

Soit S7 lycées et un total de 7711 élè
ves. ,

Ce chiffre devient plus éloquent si on le
rapproche de la situation des collèges de
filles :

Voici la population des" collèges de ]sune§
filles à la fia de mai 1897.

• Abbeville, 85. — Alais, 125. — Albi, 106. —
Armentières, 104. — Avignon, 135. — Beau-
vais, 116. — Béziers, 109. — Gahors. 98. —
Cambrai, 203. — Carpentras, 72. — Castres,
120. — Chalon-sur-Saône, 76. — Chartres,
HO — Constantine, 132, — La Fère, 106. —
Dijon, 102 (iycée àpartig du 1er octobre 1897).
— Epernay, 110. — Laon, 65. — Lille, 315.
— Louhans, 119. — Oran, 186. — Saumur,
102. — Sedan, 76 — Tarbes, 173. — Vaien-
ciennes, 12S. — Yitry-le-François, 117.

Soit pour 26 collèges un' total de 3222
élèves.

Il faut remarquer que plusieurs des
villes où les lycées ont pris un développe
ment sérieux sont loin de dépasser Nan
cy,dont l'importance ne'cesse de s'accroîtra
ea'raison même de sa situation géographi
que, de l'ensemble de ses établissements
universitaires qu'il s'agit de compléter, de;

i son importance militaire et industrielle,'
Aussi l'Impartial commet-il une erreur de
mémoire lorsqu'il prétend que la question
fut rejetée à la réunion plénière des grou
pes républicains lors de la précédente élec
tion du conseil municipal. Elle- fat réser
vée en raison de la division qui s'était pro
duite entre républicains lors du premier
vote du conseil municipal. Bien plus, dans
uneréuDion du groupe du canton Nord, là'
question ayant été'soulevée par un adver
saire, celui-ci avait échoué et la réunion
se prononça pour un partisan déterminé
du lycée de filles.

—§—= •

CORRESPŒNDÀIIGE

Monsieur le rédacteur.
Permettez-moi de vous féliciter bien vive

ment et bien sincèrement de la vigoureuse
campagne que vous menez en faveur du Ly
cée de filles.

Vous avez obtenu d'autant plus de mérite
que certains de nos amis politiques sont hos
tiles à la création projetée.

Je ne doute ni de leurs convictions répu
blicaines, ni de leur bonne foi, mais ilme
semble que s'ils voulaient faire taire un ins
tant seulement leurs préjugés, ils compren
draient bien vite qu'ils font fausse route.

Ils n'auraient qu'à regarder à la su'itede
qui ils marchent et dans leurs alliés d'un
jour, ils reconnaîtraient immédiatement les
irréconciliables et perpétuels ^nnemis de la,

i3
S F-yy

République" démocratique, les adversaires
acharnés des lois scolaires ! Ai-je besoin de
nommer le Journal de la Meurthe, VMspéran,-
ce, la Croix t

J'y ajoute sans hésiter l'Impartial, qui
prend à tâche de démentir son titre.

J'espère que la dernière manifestation clé
ricale viendra éclairer les républicains sincè
res, mais aveugles, dont je parle.

L'affiche de la Croix est venue à point ;
jusqu'ici les cléricaux avaient habilement ea-
ehé leur jeu ; ils ne parlaient que de nos fi
nances, qui du reste ne courent aucun dan
ger; ils laissaient de côlé la question de prin
cipe, niaient même qu'elle fût en jeu ; ils re
doutaient d'ouvrir les yeux de nos amis éga
rés, sauf à triompher bruyamment, une fois
le succès obtenu et à entonner, après la vic
toire, le Te Deum d'allégresse.

Les impatients n'ont pu observer là consi
gne ; ils sont partis en guerre, bannières dé
ployées, leur affiche montre ce qu'ils sont,
ce qu'ils veulent et où ils entendent conduire
ceux qui, consciemment ou non, leur font
cortège.

Nos amis sont avertis, espérons qu'ils ver
ront le piège ; espérons, daus tous les cas,
que nos conseillers municipaux sauront l'évi
ter ; leur vote sera la réponse à l'affiche, et
la banqueroute sera celle du cléricalisme.

Agréer, elc. XXX.

Un aveu implicite

La Croix ae' nous a pas démenti : il est
donc certain que l'affiche contre les écoles
laïques et la campagne contre la lyeée de
jeunes filles émanent de ïa même source.
G'est bien une nouvelle tentative du cléri
calisme contre notre enseignement public.
Les auteurs se montrent aujourd'hui el se
flattent d'être « l'Armée du salut puisqu'il
s'agit du salut de ia France ». Avis aux
républicains et aux libéraux qui" s'étaient
laissé séduire p&r une -polémique prudem
ment dissimulée derrière des consiiéra-
tions exclusivement financières.

Mme Rergornard a profondément ému
son auditoire lorsque dimanche,'sous-ies
ausoioes de la Ligue de l'enseignement,
elle'pariait de la sauvegarde, du sauvetage
de l'enfance. Cette femme de"granà cœur
et de haute intelligence n'aurait pas obte
nu moins de succès si l'occasion s'était of
ferte à elle de montrer aussi les avantages
déjà rendus à la société par l'enseignement
des lycées de-filles et la nécessité pour no
tre vitïe.frontière de né pas rester en arriè
re des autres centres académiques.

L . , . F
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Le budget municipal — ct subséquem-
ment la création d'un lycée de filles à
Nancy — figurent à l'ordre du jour du

. conseil pour le 3 décembre. Avant que la
question ue soit tranchée de façon dé
finitive, nous devons en dire un mot —

( que nous aurions dit plus tôt, si nous
attachions à celte création l'intérêt que

' ses partisans comme ses adversaires lui
j donnent.
j La nécessité d'un lycée de filles à Nancy
! ne nous paraît pas démontrée : voilà
i tout. Mais nous ne saurions croire, avec

les détracteurs de l'idée, que celle fonda-,
tion constituerait un dangereux gaspilL
lage.

1 Les partisans du lycée exagèrent quand
ils affirment que leurs adversaires pacti
sent avec les cléricaux. En 1893, lors de la

première proposition, le plus ardent en-
I nemi de l'institution fut l'ancien rédacteur
en chef du Progrès de l'Est, M. Pierson, qui
devait mourir Tannée suivante et se faire

enterrer civilement. Et, parmi les 14 con
seillers qui, à la séance du 22 avril 1893,
votèrent contre, on trouverait un ancien

-vénérable (président) de la loge maçon
nique.

On voit combien les opinions sont divi
sées.

Nous admettons fort bien le raisonne

ment universitaire qui demande pour
Nancy, chef-lieu académique, une maison
d'enseignement secondaire de jeunes filles,
comme il en existe déjà dans tous les
centres de quelque importance.

Mais nous comprenons fort bien aussi
la froideur de beaucoup de personnes pour
qui, instruction étant un peu synonyme
d'émancipation, craignent l'émancipation
des-filles. D'autant que^'-oe mot de lycée,
mal choisi, évoque l'image d'une jeunesse
bruyante, aux allures « évaltorinces.ï).

Tels sonl les motifs de notre reserve.

M. le maire de Nancy a estimé que le
vote de principe ayant été acquis en
Ï893, quoiqu'à une très faible majorité,
on ne pouvait différer plus longtemps de
poser au conseil municipal la question
de l'emploi des fonds, a ,

C'est également l'avis de plusieurs de
nos concitoyens, des plus qualifiés en ma
tière publique. Sans partager ,cet avis,
l'Est républicain ne le discute pas, par
déférence pour dès amis éminents, dont
les services rendus • au parti républicain
et à la ville ne se comptent plus. Que
le conseil municipal juge d'ans sa pleine
indépendance. Au surplus', nous nous en
référons à ce que nous écrivions le 24
avril 1893, le lendemain du « vote de

principe » acquis par 15 voix contre 14.
(Voir ci-dessous.)

PENSÉES DÉTACHÉES

J'ai voulu établir Ja vertu à Saint-

Cyr ; mais j'ai bâti sur le sable. J'ai souhaité
que nos filles eussent" de l'esprit, qu'on leur
élevât le cœur, qu'on leur formât leur raison.

^ Elles ont de l'esprit ot s'en servent contre
'l nous; elles ont le cœur élevé ct sont plus

1 hautaines que des princesses ; nous avons for-
, mé leur raison et fait des discoureuses."pré-
;, somptueuses, curieuses, hardies...
;' M" de Maixtenox.

j La femme sera chargée de l'éducation de ses
;! enfants, dos garçons jusqu'à un certain âge,
"des filles jusqu'à ce qu'elles se marient ou
" se fassent religieuses! de ïa conduite des do-
_ | mestiques, de leurs mœurs, de ' leurs servi-

' ces, du détail de la dépense, des moyens
de tout faire avec économie ct honorablement.

iFénjîlon.

Est-il besoin de rappeler que les plus élé
mentaires principes d'hygiène pratique sont
tout à fait bannis de l'éducation de nos filles?

Le jour où le mariage leur apporte un pre
mier entant, elles sont prises au dépourvu.
Si, l'été, on habite une campagne un peu iso
lée, c'est un perpétuel tourment. Un des obs
tacles auxquels on se heurte, quand on pro
pose à nos mères de famille de marier leurs
filles à des hommes d'initiative qui les con
duiraient vivre aux colonies, c'est ce cri dé
sespéré :

— Ma fille n'ira pas habiter un pays où il
faut faire dix lieues pour trouver un méde
cin ! • " •

Et, en eflet, cette fille ne sait ni panser une
blessure, ni laver une plaie, ni tourner une
bande autour d'un membre brisé, pas môme
prendre une température...

Hugues le Roux.

On lisait dans l'Est Républi
cain du 24- avril 1893 :

Ainsi que nous l'écrivions avant-hier, la
question du lycée de filles n'est pas une
question passionnante. Je sais bien qu'elle
passionne beaucoup de gens, ou du inoins,
qu'on essaie de convaincre les gens du de
voir où ils sont de s'en passionner. Mais
il faudrait véritablement avoir du temps
à perdre soitjpour s'indigner, soit pour

s'enthousiasmer sur le fond même du su

jet, puisqu'il existe actuellement plus de
cinquante lycées ou collèges de jeunes fil
les en France (1).

On n'est donc pas en présence d'une
chose mystérieuse, nouvelle, surprenante,
d'une hardiesse inouïe. Ne dramatisons
pas l'événement. Parlons-en avec calme
et sans parti pris.

On le doit constater une fois de plus :
le projet n'était pas populaire et les
raisons sont excellentes à fournir de la

méfiance du public. Je crois bien que le
vrai mot en a été donné par le conseiller
Léon Royer : « On souhaite plutôt pour
les femmes une éducation pratique qu'u
ne instruction supérieure. » C'est cela
même. C'est la philosophie du bonhomme
Cbrysale, lequel n'était déjà pus si soi.

On voudrait être certain que les jeunes
personnes destinées à entrer en ménage
savent d'abord qu'un bon pot-au feu com
porte onze ingrédients. Que, par dessus
le marché, elles possèdent d'autres con
naissances, utiles et agréables, c'est au
mieux, mais il faudrait, au préalable,
avoir celle-là, vu qu'une femme ferrée
sur le pot-au-feu l'est généralement sur
toutes les choses du ménage.

Or, — à tort j'y consens — on se figure
que nos jeunes lycéennes vont se poser en
doctoresses et qu'elles jugeront indigne
de leur science fraîchement acquise de
passer en revue la garde-robo du mari,
voire de repriser ses chaussettes. Ce pré
jugé est très tenace, mais il' est impossi
ble de se le dissimuler: le goûL de plus
en plus répandu du luxe et des frivolités
le légitime.

D'autre part, on ne saurait sans injus
tice ne pas être frappé de l'énergie aveG
laquelle des hommes d'un esprit conci
liant ont expliqué et affirmé leur vote en
faveur du lycée.- Il y a là une indication
des petits tracas supportés, des petites
luttes soutenues dans bien des ménages
où les idées du mari sont aux prises avec
les pratiques religieuses exagérées de cer
taines femmes.

Mon Dieu, mais il y aurait de quoi
écrire jusqu'à demain sur la question !
Prise par son grand côté, on y trouverait
la continuation de la guerre entre l'in
fluence du prêtre et celle du mari. Or les
Français n'aiment pas l'intervention étran
gère, même douce, même bénigne, mê
me souple. Un de nos vieux proverbes
édicté: «Le charbonnier est maître chez
lui. »

En sorte que c'est au nom du droit du
chef de famille que les partisans du lycée
soutenaient .leur projet — et que, pour le
combattre, ses adversaires invoquaient le
même motif, à savoir la difficulté où sera
le mari d'obtenir qu'une a femme à di
plôme » demeure sagement dans son mé
nage.

N'est-ce pas curieux? Le principe est
le même, exactement le même.

D'où provient ce différend entre hom
mes puisant leurs convictions contraires
à des sources communes ? Nous en trou
vons l'explication dans l'étal actuel de la
sociélé française, tiraillée plus que ja
mais entre le passé et le présent.

.... Les cléricaux protestent, mais qu'ils
daignent procéder à l'examen de leur
conscience.

Est-ce qu'ils n'ont pas abusé de la mis
sion éducatrice dont ils ont si longtemps
possédé le monopole, quant aux filles ?

Est-ce que nos mères connaissaient les
mômeries de Marie Alacoque ?

Est-ce qu'on les astreignait à de niaises
pratiques ? Est-ce que l'Eglise n'a pas
porté elle même le plus rude coup à son
prestige en proclamant l'infaillibilité du
pape, erreur avant 187(3, vérité depuis ?
Est-ce que les sanctuaires de Notre-Dame
de Lourdes et Notre-Dame de la Salette,
avec la mode des hallucinations mysti-
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ques qu'ils "ont introduite, n'était pas pour
exaspérer le bons sens français ?

C'est contre cela qu'on se met en gar
de. C'est contre cet envahissement de
doctrines effarantes sinon désolantes.

On allègue les institutions laïques ! Mais
les malheureuses sont plus vouées au
Sacré-Cœur que les Dominicaines, dont le
drapeau est à lui seul une enseigne. La
pension laïque qui n'impose pas à ses
élèves d'interminables stations dans les
églises est mise en quarantaine par l'é-
vêché. On accomplit moins d'exercices

. pieux aux Dominicaines que dans telle
pension laïque que -je pourrais citer.

La très solide, très raisonnée, très lé
gitime opposition menée contre la créa
tion d'un lycée de filles n'a pas triomphé.
Du moins a-t-elle montré que la popula-

I lation ne désirait pas le cadeau dont on la
dote. A ceux qui ont assumé, — intrépi
dement, ouvertement, oui certes — la
responsabilité de la mesure, incombe une
nouvelle tâche et non la moins lourde.
Gagner l'opinion, procéder avec pruden
ce, ne pas encombrer l'institution de

r boursières sans moyens qui iraient en
suite grossir le bataillon des déclassées ;
surtout agir avec une extrême écono
mie.

Les critiques ne seront pas épar
gnées aux promoteurs du lycée de filles.
Que par leur-habileté et leur patience, ils i
sachent se faire pardonner leur fragile!
victoire.—L. G, [

(1) C'était le chiffre en 1893;- Fin 1896 il
existait 37 lycées et 26 collèges, avec un total
de 10,933 élèves.

«Pli stBfiDÛbllealn" d'autrefois

ERREURS ET BLASPHÈMES

Enfin YEst républicain a fait
connaître son opinion sur la ques
tion du iycée cie filles, et nous
constaterions avec plaisir qu'il est
de notre avis, s'il n'avait eu la
mauvaise inspiration de reproduire -
un article vieux de quatre ans, où
l'Est républicain d'autrefois joi
gnait l'erreur au blasphème.

Notre confrère de 1897 compte

parmi ses lecteurs et ses inspira-'
teurs des chrétiens convaincus, des
libéraux qui veulent éviter les
froissements. Du moins, nous le
croyons. Que penseront-ils de l'ex
humation de rengaines anti-catho
liques, datant de 1893, soit, mais
qui, réimprimées aujourd'hui, dé
notent de la part de la rédaction ou
bien de l'inconscience, ou bien un
changement d'attitude.

Il ne s'agit plus en ce moment
du lycée de filles, il ne s'agit plus
de préférer l'enseignement laïc
à l'éducation religieuse. Il s'agit
de savoir si un journal, qui passe
pour modéré, est dans son rôle, en
traitant de « niaises pratiques, de
mômeries » des dogmes catholi
ques.

Dire qu'avant 1870, l'infaillibilité
du "Pape en matière de foi était con
sidérée comme une erreur, et qu'elle
est devenue depuis une vérité, c'est
aller contre le sentiment unanime

L-
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de l'Eglise catholique, c'est lui faire
injure. Avant 1870 on pouvait libre
ment croire ou ne pas croire à l'in
faillibilité ; depuis 1870 la croyance
à cette antique tradition est une
vérité de foi, voilà tout.

Dire que les sanctuaires de Lour
des et de la Salette ont introduit la

mode des hallucinations mystiques,
et que ces pratiques exaspèrent le
bon sens français ; c'est aller contre
l'évidence, et nier sans examen ce
surnaturel de Lourdes dont les jour
naux boulevardiers eux-mêmes ont

dû connaître la réalité, c'est dé
passer Zola.

Insulter le Sacré-Coeur, c'est blas
phémer Jésus-Christ.

Nous attendons une réponse de
VEst Républicain de 1897, qui soit
%tne rétractation de ses doctrines de
1893.

Si non, il sera avéré pour tous.,
quecejournal est un mauvaisjour
nal, l'un de ceux qu'un catholique
doit repousser s'il ne veut pas re
nier sa Foi.

M. J.

Un nouveau journal vient de paraître à
Nancy : Le Lycée de filles, organe du bon
sens nancéien, voilà quels sont ses titres et
sous-titres. On a commencé à le distribuer

mercredi dans les rues de Nancy. Ce « numéro
unique « d'une « édition unique » est inté-
ressant à lire. Bonne chance à notre con

frère !

' Son a bulletin » très court, mais subs-
1 tantiel, conclut à la nécessité d'un réfé

rendum :

1 « Une municipalité, dit-il, n'est rien, si
« elle n'est le fidèle interprète de la volonté
« du conseil municipal. Un conseil muni-
« cipal n'est rien, s'il n'est de fidèle inter-
« prête des volontés du corps électoral mu-
« nicipal, représentant la ville. Lorsqu'une

, « question n'a pas été poBée aux élections
« municipales, qu'elle a été soigneusement
« écartée du programme de la liste de can-
« didats qui a triomphé, il n'est; pas hon-
<t nête de considérer cette question comme
e ayant été résolue par le corps électoral.
« Si cette question est importante et engage
« fortement les finances municipales, si
« elle soulève les objections les plus graves
« de la part d'un grand nombre d'électeurs
« municipaux, le devoir strict d'une muni-'
« cipalité vraiment libérale et parlemen-
« taiie est de ne pas faire résoudre cette
« question par une majorité de hasard, re-
« crutée par des procédés douteux, mais de
« soumettre la question au corps électoral,

' « au moyen d'un référendum.

« Toute autre pratique est un escamotage
« indigne d'une municipalité qui se pré-
« tend républicaine et démocratique. » —
ROYER COLLAIID.

Sont ensuite reproduites, à côté de divers
entrefilet humoristiques, les lettres de
J. Voiclair que nous avons publiées, le
compte-rendu de la fameuse séance du

Conseil municipal du 22 avril 1893, séance
dans laquelle MM. Gaudchaux-Picard et
Gutton combattirent avec beaucoup d'éner
gie, — mais sans succès, —-. la création
d'un lycée de filles.

Puis viennent dialogues, chansons, jeux '
d'esprit, réclames, sport, annonces de théâ
tres, bulletin financier même, le tout spiri
tuellement enlevé. Le rez-de-chaussée de la

1™ page est" occupé par un extrait des
Femmes savantes, de Molière.
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ques qu'ils ont introduite, n'était pas pour
exaspérer le bons sens français ?

C'est contre cela qu'on se met en gar
de. C'est contre cet envahissement de
doctrines effarantes sinon désolantes.

On allègue les instilutions laïques ! Mais
les malheureuses sont plus vouées au
Sacré-Cœur que les Dominicaines, dont le
drapeau est à lui seul une enseigne. La
pension laïque qui n'impose pas à ses
élèves d'interminables stations dans les
églises esl mise en quarantaine par l'é-
v'êché. On accomplit moins d'exercices
pieux aux Dominicaines que dans telle
pension laïque que je pourrais citer.
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La très solide, très raisonnee, très lé
gitime opposition menée contre la créa
tion d'un lycée de filles n'a pas triomphé.
Du moins a-t-elle montré que la popula-
lation ne désirait pas le cadeau dont on la
dote. A ceux qui ont assumé, — intrépi
dement, ouvertement, oui certes — la
responsabilité de la mesure, incombe une
nouvelle tâche et non la moins lourde.

Gagner l'opinion, procéder avec pruden
ce, ne pas encombrer l'institution de
boursières sans moyens qui iraient en
suite grossir le bataillon des déclassées ;
surtout agir avec une extrême écono
mie.

Les critiques ne seront pas épar
gnées aux promoteurs du lycée de filles.
Que par leurdiabileté et leur patience, ils
sachent se faire pardonner leur fragile
victoire.— L. G.

(1) C'était le chiffre en 1893. Fin 1S96, il
existait 37 lycées et 26 collèges, avec un total
de 10,933 élèves.
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ERREURS ET BLASPHÈMES

Enfin YEst républicain a fait
connaître son opinion sur la ques
tion du lycée de filles, et _ nous
constaterions avec plaisir qu'il est
de notre avis, s'il n'avait eu la
mauvaise inspiration de reproduire
un article vieux de quatre ans, ou
l'Est républicain d'autrefois joi
gnait l'erreur au blasphème.

Notre confrère de 1897 compte
parmi ses lecteurs et ses inspira
teurs des chrétiens convaincus, des
libéraux qui veulent éviter les
froissements. Du moins, nous le
croyons. Que penseront-ils de 1 ex
humation de rengaines anti-catho
liques, datant de 1893, soit, mais
qui, réimprimées aujourd'hui, dé
notent de la part de la rédaction ou
bien de l'inconscience, ou bien un
changement d'attitude.

II ne s'agit plus en ce moment ;
du lycée de filles, il ne s'agit plus
de préférer l'enseignement ^iaïc j
à l'éducation religieuse. Il s'agit ,
de savoir si un journal, qui passe '
pour modéré, est dans son rôle, en
traitant de « niaises pratiques, de
mômeries » des dogmes catholi
ques.

Dire qu'avant 1870, l'infaillibilité
du Pape en matière de foi était con
sidérée comme une erreur, et qu'elle
est devenue depuis une vérité, c'est
aller contre le sentiment unanime

va i w ('

de l'Eglise catholique, c'est lui faire
injure. Avant 1870 on pouvait libre
ment croire ou ne pas croire à l'in
faillibilité ; depuis 1870 la croyance
à cette antique tradition est une
vérité de foi, voilà tout.

Dire que les sanctuaires de Lour
des et de la Salette ont introduit la
mode des hallucinations mystiques,
et que ces pratiques exaspèrent le
bon sens français ; c'est aller contre
l'évidence, et* nier sans examen ce
surnaturel de Lourdes dont les jour
naux bouievardiers eux-mêmes ont
dû connaître la réalité, c'est dé
passer Zola.

Insulter le Sacré-Cœur, c'est blas
phémer Jésus-Christ.

Nous attendons une réponse de
l'Est Républicain de 1897, qui soit
une rétractation de ses doctrines de
1893. , ,

Si non, il sera avère pour tous,
quece journal est un mauvaisjour
nal l'un de ceux qu'un catholique
doit repousser s'il ne veut pas re

lier sa Foi. ^

lia nouveau Journal ?
Un nouveau journal vient de paraître à

Nancy : Le Lycée de filles, organe du bon
sens nancéien, voilà quels sont ses titres et
sous-titres. On a commencé à le distribuer
mercredi dans les ruesdeNancy. Ce « numéro
unique « d'une « édition unique » est inté
ressant à lire. Bonne chance à notre con
frère !

Son a bulletin » très court, mais subs
tantiel, conclut à la nécessité d'un réfé
rendum :

« Une municipalité, dit-il, n'est rien, si
« elle n'est le fidèle interprète de la volonté
« du conseil municipal. Un conseil muni-
« cipal n'est rien, s'il n'est île fidèle inter-
« prête des volontés du corps électoral mu-
« nicipal, représentant la ville. Lorsqu'une
« question n'a pas été posée aux élections
« municipales, qu'elle a été soigneusement
« écartée du programme de la liste de can-
« didats qui a triomphé, il n'est pas hon-
<r nête de considérer cette question comme
c ayant été résolue par le corps électoral.
« Si cette question est importante et engage
« fortement les finances municipales, si
« elle soulève les objections les plus graves
« de la part d'un grand nombre d'électeurs
« municipaux, le devoir strict d'une muni-
« cipalité vraiment libérale et parlemen-
« taiie est de ne pas faire résoudre cette
« question par une majorité de hasard, re-
« crutée par des procédés douteux, mais de
« soumettre la question au corps électoral,
« au moyen d'un référendum.

a Toute autre pratique est un escamotage
« indigne d'une municipalité qui se pré-
ce tend républicaine et démocratique. » —•
EOTER CûLLARD.

Sent ensuite reproduites, à côté de divers
entrefilet humoristiques, les lettres de
J. Voiclair que nous avons publiées, le
compte-rendu de la fameuse séance du
Conseil municipal du 22 avril 1893, séance
dans laquelle MM. Gaudchaux-Picard et
Gutton combattirent avec beaucoup d'éner
gie, — mais sans succès, —- la création
d'un lycée de filles.

Puis viennent dialogues, chansons, jeux
d'esprit, réclames, sport, annonces de théâ
tres, bulletin financier même, le tout spiri
tuellement enlevé. Le rez-de-chaussée de la

lre page est" occupé par un extrait des
Femmes savantes, de Molière.

Mtttnci,o~tmiqnte Rédacteur en chef . HC-N1C EeIMî©ii unique

Je vis de bonne soupe el non de beau langage.
(Molière).

Nous l'avons, en dormant, Madame, échappé bulle
(Molière).

Une municipalité n'est rien, si elle
n'est le fidèle interprète de la volonté
du Conseil municipal. Un Conseil
municipal n'est rien, s'il n'est le
fidèle interprète des volontés du
corps électoral municipal, représen
tant la Ville, Lorsqu'une question
n'a pas été posée aux élections mu
nicipales, qu'elle a été soigneuse
ment écartée du programme de la
liste de candidats qui a triomphé,
il n'est pas honnête de considérer
cette question comme ayant été ré
solue par le corps électoral. Si cette
question est importante et engage
fortement ies finances municipales,,
si elle soulève les objections les
plus graves de la part d'un grand
nombre d'électeurs municipaux, le
devoir strict d'une municipalité
vraiment libérale et parlementaire
est de ne pas faire résoudre cette
question par une majorité de ha
sard, recrutée par des procédés dou
teux, mais de soumettre la question
au corps électoral, au moyen d'un
référendum.

Toute autre pratique est un esca
motage indigne d'une municipalité
qui se prétend républicaine et dé
mocratique.

ROYER GOLLARD,

LES' TROIS LETTRES

—ijg>*m—

Crake City, 1er décembre 1897.
On annonce que la Municipalité, déses

pérant de pouvoir faire voter par le Con
seil municipal les 500.000 fr. du Lycée de
filles, a retiré son projet. Immédiatement,
quelques conseillers, partisans du Lycée,
frappés delà bonté de l'affaire, ont consti
tué une Société civile libre, au capital de
500.000 fr. divisés en 5.000 actions de
400 fr. pour que les plus petites bourses
puissent y entrer. L'objet de cette Société
est de construire et d'exploiter un Lycée
de pilles, indépendant de toute attache et
de toute subvention municipale ou natio
nale. La population a accueilli celte nou
velle avec transports. Des groupes nom
breux circulent dans les rues de la Ville,
portant des bannières sur lesquelles on
lit « Vive la Municipalité ! — Vive le Lycée
libre, dans la ville libre!—A bas les sub
ventions!—Vive la décentralisation!—»
Cette solution libérale d'une question qui
agitait vivement les esprits écarte heu
reusement une crise municipale que tout
le monde redoutait comme une épouvan
table catastrophe. Le bruit court que M.
Bos Apis, le bienfaiteur de la Ville, se
serait inscrit pour 3000 actions de 400 fr.

Lunéville, 1er décembre 1897
On a retiré de la Meurthe Us cadavres

-le deux jeunes files. On croit à un suz-
' cide Snt-attribue au chagrin qu elles

auraient éprouvé en apprenant que la
question du Lycée de filles va suUr un
retard de quinze jours.

DE

au Directeur de l'Impartial

Nancy, le. 23 octobre 4897.

Monsieur le Directeur,

La question du lycée de filles que tout le
monde croyait dûment enterrée n'est pas
morte. Elle va renaître de ses cendres, à
un jour prochain. Pour prévenir toute sur
prise, je me décide à vous écrire : il serait
trop tard quand le coup sera fait.

Peu de temps avant l'expiration du man
dat du précédent conseil municipal, un
crédit de 250,000 francs environ fut voté
pour la création d'un lycée de filles à Nancy.
La ville en avait un vif besoin : elle est

dépourvue d'établissements d'instruction
supérieure pour les jeunes filles: elle n'en
avait guère plus d'une vingtaine. Bref, il
y avait urgence. Le rapport de l'honorable
M. Le Monnier en est cloquent de convic
tion ardente. Après une vive discussion,
le vote eut lieu à une voix de majorité ;
encore cette majorité se changea-t-elle en
minorité, quand les conseillers absents,
relancés par les interviewers sans pitié,
eurent exprimé leur opinion. Mais le vote
était acquis. Il n'y avait plus qu'à cons
truire.

Pourquoi donc, depuis bientôt quatre ans,
rien n'a-t-il été fait"? Pourquoi n'admirons-
nous pas, en quelque coin de la ville, le
nouveau palais scolaire, qu'on était si pressé
de voter ? C'est qu'à la nouvelle du vote, il
s'était élevé dans la population une telle
clameur, que les plus chauds partisans du
lycée se le tinrent pour dit. On était à la veille
des élections municipales. De tout temps,
la crainte de l'électeur a été le commence

ment de la sagesse.
Vinrent les élections. Les dissidents de

tout poil, s'intitulant libéraux, soulevèrent
la question et promirent dans leur appel
aux électeurs que, s'ils étaient élus, il ne
serait pas construit de lycée de filles. On
s'attendait à trouver, dans la profession
de foi des candidats sortants quelque allu
sion à la question : elle était assez impor
tante pour ne pas être éludée. Eien ; mot.

Imitons de Conrart le silence prudent.

Il ne fallait pas troubler l'union du paiti
républicain. O concentration ! que de sot
tises on a faites en ton nom 1 Sur cette

équivoque, on alla aux urnes, et Jacques
Bonhomme, qui sommeille volontiers, vota
pour la liste des anciens conseillers

Elle passa tout entière, sauf un malheu
reux conseiller sortant, qui avait rendu de
grands services à la ville en matière finan
cière, mais dont la forme du nez déplaisait,
paraît-il. « Ils n'ont pas parlé du lycée
de filles, raisonnait Jacques Bonhomme,
c'est qu'il n'en est plus question. Nos con
seillers sont d'honnêtes gens : ils n'eussent
pas manqué de s'expliquer, s'il en était au
trement. »

Depuis lors, la question a dormi. Bile va
se réveiller. L'urgence va apparaître de nou
veau. En 1893, la ville de Nancy s'était laissé
devancer déjà, suivant la douloureuse
constatation du rapporteur, par quarante-
cinq villes de France, dans la voie de lycées

de filles. Aujourd'hui, il y doit y en &Yoir
au moins cinquante. « Penses-tu i » dirait
Gugusse.

Si vous estimez, monsieur le rédacteur
que cela puisse intéresser vos lecteurs je
donnerai quelques chiffres et j'en tirerai les
conclusions dans une prochaine lettre.

Agréez, etc.

J- Voiclair,
Electeur municipal.

"""'"' —-——«mes*»—-—»—~^.

Nancy, le /er novembre 1897.

Monsieur le Directeur,

Je vous ai promis quelques chiffres ; les
voici :

Frais de premier établissement votés par
le précédent conseil municipal, 230,000 fr.
Autres recettes, zéro.

Total, 230,000 fr.

PREMIER ÉTABLISSEMENT : DÉPENSES

1° Achat d'un terrain, 190,000 fr. (Il s'a
git du terrain occupé actuellement par les
bains du Petit-Paris que la municipalité a
acheté conditionnellement à ce prix. Ter
rain bien situé d'ailleurs et prix raison
nable.)

2° Enregistrement et frais d'acte, environ
15,000 fr. Total : 205.000 fr.

Sur les fonds votés, il reste donc 25,000
francs pour construire, aménager et meu
bler le lycée de filles. Pour un lycée, ce sera
un bien petit, petit lycée. Mieux v&ut donc
être sincère.

3° Construction du lycée, 200,000 fr.
Il y aura des terrassements considérables

à faire, à moins de vouloir présenter les
lycéennes comme dans la fosse aux ours,
à Berne.

4° Aménagement, mobilier, bibliothèque,
collections, laboratoires, 50,000 fr.

J'estime que tous ces chiffres sont plutôt
inférieurs à la réalité. No as avons ainsi,

pour les frais de premier établissement, un
total de 455,000 fr.

On irait à 500,000 fr. que je n'en serais
pas étonné, et ce, pour un simple externat,
bien entendu.

BUDGET ANNUEL. 1° DÉPENSES

a) Directrice, 6,000 fr.
b) Sous-directrice, 3,500 fr.
c) 5 professeurs femmes 1,500 fr. en

moyenne, 7,500 fr.
d) Cours spéciaux par des professeurs des

Facultés ou du lycée ; 10 cours à 1,200 fr.
12,000 fr.

Entretien des bâtiments et du mobilier,
des collections, de la bibliothèque, des la
boratoires, chauffage, éclairage, assurance,
eau de Moselle, 8,000 fr.

Amortissement à 2 0[0 des frais de pre
mier établissement, 9,100 fr.

Total des dépenses annuelles, 4o,600
francs.

J'aurais pu ajouter concierge, femmes de
ménage, etc.

2° RECETTES

Ici je m'avance dans les ténèbres les plus
épaisses. A quel point la bourgeoisie nan
céienne va-t-elle se précipiter au lycée des
tiné h ses filles ? nul ne saurait le dire. En
admettant pour les premières années, 50
élèves payant 100 ou 120 fr. par an, et 50
boursières, nous aurons une recette totale
de 5,000 à 6,000 fr. Eeste, chaque année,
à la charge du budget municipal, environ
40,000 fr.

Voilà des chiffres très clairs, très mo
destes, que personne, je crois, ne pourra
contester.

Eh bien 1 la ville de Nancy va-t-elle dé
penser environ 500,000 fr. d'entrée de jeu,
et payer chaque année une quarantaine de
mille francs, pour barbouiller de physique
et de chimie, ef d'histoire naturelle, quel

ques douzaines de filles de la bourgeoisie,
laquelle, du reste, ne le demande pas ? Que
les protagonistes du lycée de filles désirent
que leurs filles soient instruites et éclairées,
je le conçois : mais faut-il donc que co soit
la Ville qui éclaire ?

Agréez, etc.
J. Voiclair.

Nancy, le 8 novembre 4897.

Monsieur le Directeur,

En dehors des jours d'élections, les jour
naux sont le seul reflet de l'opinion pu

blique. Je lis donc avec attention, depuis
huit jours, les journaux de Nancy, pour
savoir ce qu'ils pensent de la création
d'un lycée de filles. Or, voici ce que je cons
tate :

VImpartial, U Meurthe, VEspérance et
la Croix, qui représentent une notable par
tie des électeurs nancéiens, sont nettement
hostiles.

L'Est s'est borné à constater que la ques
tion ne pouvait pas ne pas se poser à nou
veau, puisque le principe du lycée a été
voté. Mais l'Est n'a pas exprimé son avis.
Silence bien significatif !

Enfin, le Progrès seul, en trois longs ar
ticles, soigneusement numérotés, se déclare
partisan du lycée de filles pour des rai
sons métaphysiques, philosophiques et
politiques, d'une grande élévation, sans
doute ; mais il n'aborde pas la question de
chiffres, la plus intéressante de toutes, à
mon avis.

Il me semble qu'il est difficile de dé
duire, de cette attitude de la presse nan
céienne, l'existence d'un courant d'opinion
bien vif en faveur d'un lycée de filles. Ce
serait plutôt le contraire. Je m'attendais
à uue lutte, à des objections sérieuses,
et, comme sœur Anne, je ne vois rien ve
nir.

Toutefois, un de mes amis m'a dit : « Vos
chiffres sont exacts : c'est, au bas mot,
500,000 fr. de premier établissement et
40,000 fr, de dépenses annuelles. Mais vous
ne dites pas que l'Etat, pour un lycée na
tional, prendra à sa charge la moitié des
frais de premier établissement et paiera les
professeurs, soit 250,000 fr., d'une part,
et 30,000 fr. environ, chaque année, d'autre
part. Les 230,000 fr. votés suffiront donc à
peu près. »

A quoi je réponds : « Mon ami, vous avez
raison ; mais, puisque c'est l'Etat qui paie,
qui donc est l'Etat ? Est-ce quelque nouvel
et gigantesque Osiris, qui, penché sur sa
bonne ville de Nancy, comme Jupiter sur
Danaë endormie, verse sur elle la pluie d'or
de ses bienfaits gratuits, et, plus discret

que Jupiter, ne nous demande rien en re
tour, si ce n'est d'aller contempler, aux
Galeries Poirel, sa bonne g... face de fêtard
altruiste ? Hélas ! non, mon ami, l'Etat
n'est pas M. Osiris et M. Osiris n'est pas
l'Etat. L'Etat c'est moi, c'est toi, c'est nous
tous. Quand l'Etat paie, c'est nous qui
payons. Chaque contribuable nancéien a deux

poches : sa poche municipale et sa poche
nationale. S'il est obligé, pour une dé
pense inutile, de sortir 5 fr. de sa poche
municipale, la dépense devient-elle utile,
parce qu'il est obligé, en même temps, de
sortir dix sous de sa poche nationale ? Il
est vrai que, pour les dépenses d'Etat, nous
avons la consolation de voir tous les

Français porter, en même temps que nous,
la main à leur poche nationale ; mais la
malheur dos uns fait-il le bonheur des

autres ? »

Voiià ce que je répondis à mon ami, et ce
que bien des Nancéiens répondraient sans
doute.

Au demeurant, monsieur le directeur, si
les conseillers municipaux veulent connaître
le sentiment de leurs électeurs sur la créa

tion d'un lycée de filles, je m'engage à
faire circuler en ville deux pétitions : l'une
pour, et l'autre contre le lycée defilles. Ne
signeront que les électeurs municipaux. Je
mets M. Le Monnier et consorts au défi

d'accepter ma proposition et de faire un
référendum sur cette question.

Que si l'on veut absolument dépenser de
l'argent, je me permets de soumettre à
messieurs du eonseil municipal l'idée de
quelques créations vraiment démocratiques,
celles-là, et non pas destinées à quelques
privilégiés :

1° Un établissement municipal de stéri
lisation du lait, pour les enfants du pre
mier âge de familles, soit indigentes, soit
ouvrières ; gratuité pour les uns, prix coû
tant pour les autres. Nous diminuerons de
moitié la lugubre liste des enfants mourant
dans leur première année ;

2° Une piscine municipale, où les ou
vriers de Nancy pourraient, pour deux ou
trois sous, aller faire une pleine eau en
toute saison. (Voilà un bon emploi des ter
rains d-stinés au lycée defilles) ;

3° L'amélioration du service de net

toyage, de balayage et d'arrosage des rues.
Pour quiconque a voyagé et comparé,
Nancy-la-Coquette est une ville horrible
ment sale ;

4° L'établissement de la lumière élec

trique dans les principales artères de Nancy;
5° Une large organisation de caravanes

scolaires, pour faire respirer aux enfants
du peuple, pendant les vacances, le bon air
des Vosges ou de la mer, etc., etc.

Voilà des projets vraiment démocratiques
et populaires.

Je vous demande pardon, monsieur le ré
dacteur, d'abuser ainsi de votre hospitalité,
mais j'aime tant ma ville natale que je vous
en parlerais jusqu'à demain, si je me lais
sais aller.

Agréez, etc.
J. Voiclair,

Electeur municipal.

Monsieur le rédacteur en chef,

Vous avez dû lire la lettre adressée à

VEst par un honorable conseiller municipal,
où ce dernier essaye de remettre au point
la question du lycée de jeunes filles et de
mande le r ferendum. Nancéien de vieille
souche, républicain de la première heure,
démocrate et philanthrope, j'ai compris le
sentiment d'honnêteté politique dont s'ins-

FEUILLETON

ACTE II. — SCÈNE VII.
Personnages: Philaminte, Chevsale, Bélise.

CHEYSALE

VouleZ-vouS que je dise? Il faut qu'enfinj éclate,
ouSl^e le masque et décharge ma rate.
Ses on vous traite, et j'ai tort sur le cœur...

PHILAMINTE

Commentdonc!
cheysale, a Berne.

C'est à vous que je parle, ma sœur.

Mais vous ^J8S'J°me'oontentent pas !
I°Ïs un ïos Parque à mettre mes rahats,
Et, Hors uu b meuble mutile,
Vous devnez Wer *£* de la Yiiie •
Bt laisser ^^UXdJ grenier de céans,

ss?x sp- j, -a^ssr*
Où nous voyons a 1er tout sens Q de
Il n'est pas bien honnête, et pour ^^

fpmme étudie et sache tant de choses.
QU,une fi^^^^ l'esprit de ses enfants,
"alirs^ménage, avoir l'œil sur ses gens,
m régler la dépense avec économie

Quand la capacité de son e^^ ^ ^^
A connaître un pourpoint [ehausse.

, relisaientpoint, mais elles vivaient bien;
^^rn^aSs étaient tout leur docte entretien,
Leurs ménage* eta ^ desaig.uille
Bt TuPSSiDaient au trousseau de leursfllles.
?°ntïmmïs d'tprésent sont bien loin de ces
Les femroeb u « i [mœurs :

„ipti, écrire et devenir auteurs ;

Les secrets les plus hauts s'y laissent concevoir,
Et l'on sait tout chez moi, hors ee qu'il faut savoir.
On y sait comme vont lune, étoile polaire,
Vénus, Saturne et Mars, dont je n'ai point affaire;
Et dans ce vain savoir, qu'on va chercher si loin,
On ne sait comme va mon pot, dont j'ai besoin.
Mes gens à la science aspirent pour vous ^plaire,
Et tous ne font rien moins quece qu'ils ont àj faire:
Raisonner est l'emploi de toute ma maison,
lit le raisonnement en bannit la raison.
L'un me brûle mon rôt en lisant quelque histoire,
L'autre rêve à des vers quand je demande à boire :
Enfin je vois par eux votre exemple suivi,
Et j'ai des serviteurs et ne suis point servi. ^
Une pauvre servante, au moins, m'était restée.
Qui de ce mauvais air n'était point infectée :
Et voilà qu'on la chasse avec un grand fracas,
A cause qu'elle manque à parler Vaugelas.
Je vous le dis, ma sœur, tout ce train là me blesse,
Car c'est, comme j'ai dit, à vous que je m'adresse.
Je n'aime point céans tous vos gens à latin,
Et principalement ee monsieur Trissotin ;
C'est lui qui, dans des vers, vous a tympanisees ;
Tous les propos qu'il tient sont des billevesées .
On cherche ce qu'il dit après qu'il a parlé ;
Et je lui crois, pour moi, le timbre un peu fêle.

ACTE III. — SCÈNE II.

Personnages: Philaminte, Bélise, Armande,
Teissotin.

teissotin

SONNET A LA PEIKCESSE DRANIE SUE SA-FIÈVRE
Votre prudence est endormie
De traiter magnifiquement
Et de loger superbement
Votre plus cruelle ennemie.

BÉLISE

Ah! le joli début 1
Armande

Qu'il a lo tour galant 1
PHILAMINTE

Lui seul des vers aisés possède le talent.
ARMANDE

A Prudence endormie il faut rendre les armes.
BÉLISE

Loger son ennemie est pour moi plein de charmes.
philaminte

J*aiffi"ê" éibp-eroéntéû et matfiûMuersteiit ;
Ces deux adverbes joints font admirablement.

BELISE

Prêtons l'oreille au reste.

TRISSOTIN

Votre prudence est endormie
De traiter magnifiquement
Et de loger superbement
Votre plus eruelle ennemie.

ARMANDE

Prudence endormie !
BÉLISE

Loger son ennemie !
PHILAMINTE

Superbement et magnifiquement.
TRISSOTIN

Faites-la sortir, quoi qu'on die,
De votre riche appartement

Où cette ingrate insolemment

Attaque votre belle vie.

BÉLISE

Ali! tout doux; laissez-moi de grâce respirer.

ARMANDE

Donnez-nous, s'il vous plaît, le loisir d'admirer

PHILAMINTE

On se sent a ces vers, jusques au fond de l'âme,
Couler je ne sais quoi qui fait que l'on se pâme.

ARMANDE

Faites-la sortir, quoi qu'on die
De votre riche appartement.

Que de riche appartement est là joliment dit !
Et que la métaphore est mise avec esprit !

PHILAMINTE

Faites la sortir, quoi qu'on die.

Ah ! que ce quoi qu'on die est d'un goût admirable !
C'est à mon sentiment un endroit impayable

ARMANDE

De quoi qu'on die aussi mon cœur est amoureux.
BÉLISE

Je suis de votre avis, quoi qu'on die est heureux.
ARMANDE

Je voudrais l'avoir fait

BÉLISE

Il vaut toute une pièce.
PHILAMINTE

Mais en comprend-on bien, eomme moi, la finesse?
ARMANDE Ct BÉLISE

Oh 1 oh !
/
/

PHILAMINTE

Faites-là sortir, quoi qu'on die...
Que de la fièvre on prenne ici les intérêts ;
N'ayez aucun égard, moquez-vous des caquets,

Faites-la sortir, quoi qu'on die,
Quoi qu'on die, quoi qu'on die.

Ce quoi qu'on die en dit beaucoup plus qu'il ne
[semble.

Je ne sais pas, pour moi, si chacun me ressemble ;
Mai j'entends la-dessous un million de mots.

BÉLISE

Il est vrai qu'il dit plus de choses qu'il n'est gros.
philaminte, à Trissotin.

Mais quand vous avez fait ce charmant quoi qu'on
\die,

Avez-vous compris, vous, toute son énergie ?
Songiez-vous bien vous-même à tout ce qu'il

[nous dit.
Et pensiez-vous alors y mettre tant d'esprit ?

TRISSOTIN

liai ! liai !
ARMANDE

J'ai fort aussi l'ingrate dans la tête :
Cette ingrate de fièvre, injuste, malhonnête,
Qui traite mal les gens qui la logent chez eux.

PHILAMINTE

Enfin les quatrains sont admirables tous deux.
Venons-en promptement aux tercets, je vous prie.

ARMANDE

Ali ! s'il vous plaît, encore une fois quoi qu'on die.
TEISSOTIN

Faites-la sortir, quoi qu'on die...
PHILAMINTE, ARMANDE et BÉLISE

Quoi qu'on die !
TEISSOTIN

De votre riche appartement...
PHILAMINTE, ARMANDE et BELISE

Biche appartement !
TEISSOTIN

Où cette ingrate insolemment...
PHILAMINTE, ARMANDE et BÉLISE

Cette ingrate de fièvre.
TRISSOTIN

Attaque votre belle vie.
foire délie vie ! r

ARMANDE et BELISE

PHILAMINTE, ARMANDE et BELISE
Ahl

Ah!
TRISSOTIN

Quoi ! sans respecter votre rang.
Elle se prend à votre sang...

TEISSOTIN

Et nuit et jour vous fait outrage.

Si vous la conduisez aux bains,
Sans la marchander davantage,
Noyez-la de vos propres mains.

"• PHILAMINTE

On n'en peut plus.
BÉLISE

On pâme.
ARMANDE

On se meurt déplaisir.
PHILAMINTE

De mille doux frissons vous vous sentez saisir.

ARMANDE

Si vous la conduisez aux bains...

BÉLISE

Sans la marchander davantage...
PHILAMINTE

Noyez-la de vos propres mains.

De vos propres mains, noyez-là, dans les bains.
ARMANDE

Chaque pas. dans vos vers, rencontre un trait

[eharmant.
BÉLISE

Partout on s'y promène avee ravissement.
PHILAMINTE

On n'y saurait marcher que sur de belles choses.
ARMANDE

Ce sont petits chemins tout parsemés de roses.
TRISSOTIN

Le sonnet donc vous semble ?

PHILAMINTE

Admirable, nouveau ;
Et personne jamais n'a rien fait de si beau.

bélise, à- Henriette
Quoi ! sans émotion pendant cette leeture !
Vous faites là, ma nièce, une étrange figure.

HENRIETTE

Chacun fait ici-bas la figure qu'il peut.
Ma tante ; et bel esprit, ne l'est pas qui le veut.

TRISSOTIN

Peut-être que mes vers importunent madame,
HENRIETTE

Point. Je n'écoute pas.

.L



pirait cette lettre et j'ai été bien étonné de
lire, dans le Progrès, qu'elle manquait de
précision.

En voulant prouver que les électeurs ont
adhéré au lycée de jeunes filles en votant
contre la liste opposée, le journal cité veut
faire Fignolant, sachant trèo bien que cette
question aurait divisé profondément le
parti républicain et qu'un tel silence, au
moment des élections de 1896, a été un
véritable abus de confiance électoral. On

nous raconte aussi que les partisans du
lycée ont obtenu un nombre de voix de
beaucoup supérieur h ceux de la même liste
opposés à cette utopie universitaire ; con
sultez les chiffres et vous verrez que M. Le
Monnier et M. Gaudchaux-Picard, deux
champions, le premier pour, le deuxième
contre, ont réuni à peu près autant de suf
frages ; d'ailleurs, on sait très bien que
l'échec du dernier ne tient pas à son oppo
sition à la création du lyce, et que, sans
son désistement, il aurait été élu au second
tour.

Les édiles favorables ;--u lycée n'ont ja
mais avancé de plausibles raisons : on
chercherait en vain des arguments sérieux
dans les articles du Progrès ; on y trouve
beaucoup de mots, mais pas de preuves. Le
but poursuivi est d'escamoter à nouveau
la question sans la discuter : on se croirait
chez Eobert-Houdin ou aux grandes ma
nœuvres, lorsque les généraux masquent
les mouvements de troupes par des nuages
artificiels.

Faire croire quo les réactionnaires seuls y
sont opposés n'est pas une justification ;
les mandataires de 8,000 électeurs sur
24,000 n'ont pas l'autorité nécessaire pour
résoudre une affaire sur laquelle on ne s'est
expliqué qu'entre quatre murs et jamais
dans les comités, ni dans les réunions pu
bliques ; on n'en voit pas plus la nécessité
dans la promesse de faire des femmes de
haute conversation.

Ce ne sont pas de tels moyens qui ren
dront la classe ouvrière meilleure ct lui

assureront le bien-être auquel elle a droit.
Le peuple ne s'y trompera pas, et, quels
que soient les procédés employés, il sera
impossible de prouver que la création du
lycée n'est pas le renouvellement de privi«
lèges en faveur des fortunés, sans le moin
dre profit pour les travailleurs. Les riches
ont tous ies moyens de faire donner à leurs
filles toute l'instruction voulue ; les classes
laborieuses, au contraire, n'ont aucune
ressource pour cel?. Il est plutôt désirable
de chercher à élever le niveau moral de ces

dernières, et c'est dans leur sein, principa
lement, que la femme y aidera en sachant
retenir son mari au logis par une propreté
exemplaire, par des soins de ménage qui
font défaut parce qu'on ne ies lui ' pas en
seignés. Et pour y arriver, que faut il ?

Ce ne sont pas des palais somptueux où
des professeurs coûtant cher, enseignent le
langage des cours. Le peuple attend de ces
édiles, comme meilleure preuve d:- leurs
idées démocratiques, la facilité pour ses
filles de devenir des ouvrières et de bonnes

ménagères. Mais, répondra-t-on, des éta
blissements existent où l'on accueille à

bras ouverts les jeunes filles d'ouvriers.
D'accord, et quels sont-ils ? Le plus impor
tant a été fondé grâce à une généreuse do
nation : c'est l'école Drouot, où l'on donne
des notions sur l'entretien d'un ménage et
certains travaux d'intérieur. Seulement,

par quoi remplacerez-vous les aar0*'j Cen
trée sur ies boissons hygiéniques, q ^@
tôt disparaîtront et créeront nne
-, . , ' «a vpz-vo' s afcL,c"
brèche dans vos revenus ? Av^ u leS
de crédits pour couvrir completcme^^ 9

saint Julien
1er

lues en votant contre la proposition
création d'un lycée do

l'éclairé

chacun sait combien les ressources en sont

insuffisantes, les besoins auxquels répond
l'idée d'une feiie œuvre sont plus de quatre
fois supérieurs.

La véritable école ménagère, installée rue
Clodion, n'a de municipal que le logement,
et quel logement 1 (Allez-y, messieurs du
conseil.) Elle ne vit que grâce au dévoû-
ment de quelques philanthropes. On y re
çoit aussi des filles d'ouvriers ; on leur
apprend quelques notions do raceomm^dag-e
et de cuisine, mais le nombre de demandes
d'admission est si grand que la direction ne
peut conserver ses élèves que deux mois
au maximum, au lieu de six comme il con
viendrait.

C'est, d&nq des institutions gpinblableR

que l'idée démocratique pourrait se faire
jour, ct c'est en créant de bonnes ména

gères que l'on réussira à faire préférer par
l'ouvrier un intérieur bien tenu à la vie
démoralisatrice du cabaret.

Nul besoin de construire des établisse

ments somptueux, p'iur réaliser ce but,
l'agrandissement, de certains groupe» sco
laires serait bien suffisant. Les bourses

destinées aux futures élèves du lycée li cu
veraient un emploi justifié et démocratique
dans l'entretien de ces œuvres.

Je suis étonné que l'Est, ordinairement
favorable, ainsi que vous, aux revendica
tions philanthropiques et justes, n'ait pas
insisté déjà sur de telles choses, mais il
reste muet. Il n'accuse pas, il est vrai, les
adversaires du lycée d'être des reaction
naires, mais il se garde bien, ainsi que son
confrère le Progrès, d'ailleurs, de repro
duire les nombreuses lettres que vous avez
déjà publiées sur la question. Ces deux
journaux ont-ils donc peur de faire paraître
dans leurs colonnes des arguments auxquels
il est difficile de répondre, et de convaincre
leurs lecteurs du mal fondé de ce qu'eu
avance en faveur du lycée ? Une question
n'est vraiment résolue qu'autant qu'on en
discute le pour et le contre, et l'on attend
des articles probants de l'Est, soit pour,
soit contre. Mais il persistera dans son
mutisme incompréhensible, croyant tromper
encore, par cette attitude louche, les élec
teurs nancéiens : l'avertir nous dira en 1900

s'ils sont convaincus de l'utilité publique
du lycée de jeunes filles, indiquée dans le
rapport présenté en faveur de l'établisse

ment. Messieurs de l'Est, n'arguez pas de la
nécessité d'éviter des divisions parmi les
républicains, parlez-nous plutôt des finances
municipales, que vous assurez si prospères.
Les ressources de la Ville, au contraire de
vos dires, sont destinées à décroître; on ne
conveitit pas des emprunts tous ies jours :

pour

dépenses du transfert de^
Des ressources extraordinaire'-
230,000 fr. que vous voulez dépense, j.
le lycée ne trouveraient-elles pas un ^>v
meilleur dans l'augmentation de i ">»
municipale et des services k°sPltaiie^Lrie«
la création et l'entretien de crèches, a eo
ménagères ct d'apprentissage ? .j,^.

Les conseillers' municipaux^ tout bp-
ïement nommés pour représenter la - ^
ouvrière auront prochainement une -^
occasion de se montrer dignes de
mandat, et d'affirmer leurs opinions teu
craliq
aristocratique de la
jeunes filles.

Pas de défaillances, que chacun
ef ne s laisse détourner par des consiaeia-
tions personnelles ; que tous Pe souviennent
que l'état général d'une population doit
passer avant l'intérêt politique de quelques
fortunés. Le peuple veille et compte sur la
bonne foi et le jugement de ses élus, las
d'escamotage !

Agréez, etc. Satané Binet.

CONSEIL MUNICIPAL OE NANCY

Extrait du Compte-rendu officiel de la
Séance du 32 Avril 1893

M. Gaudchaux Picard formule dans
les termes suivants les raisons pour lesquel
les il ne votera pas la création du Lycée de
filles :

« Je ne voterai pas co Lycée de filles ou
ce million, si vous le préférez :

« 1° Parce que je trouve que nos femmes
et nos filles sont parfaitement élevées et
occupent dignement leur place dans la so
ciété et dans leur ménage. Je crains le Lj'cée
et ses conséquences politiques et morales
dont le rapport de notre honorable adjoint à
l'instruction publique nous a fait entrevoir
les principales ;

« 2° Parce que je liens essentiellement â
ne pas détruire nos institutions laïques qui
nous restent et nous suffisent ;

« 3° Parce qu'il est injuste de faire payer
à tous les contribuables de Nancy, surtout
au plus grand nombre, lés moins aisés, le
privilège d'accorder à quelques-uns qui ont
de la fortune, l'instruction à peu près gra
tuite pour leurs filles, — d'accorder à d'au
tres des bourses entièrement gratuites, de
la Ville, du Département et do l'Etat sur
tout, à créer en grand nombre, soj'ez-en
convaincus ;

« 4° Parce que, suivant moi, les deniers
de tous les contribuables de Nancy doivent
profiter seulement aux œuvres municipales
utiles au plus grand nombre : alignement
de la rue Mazagran, subventions aux rues
non classées et d'autres travaux d utilité

communale, générale et locale ;
« 5° Parce que le programme municipal

a refusé d'inscrire le Lycée de filles parmi
les desiderata de la population ; parce que
toute la presse lui a été plus ou moins ou
vertement mauvaise et hostile ; parce que
l'opinion publique semble n'en pas vouloir '
et que, dans ces conditions, le Conseil mu
nicipal me semble dépourvu de l'autorité
nécessaire pour voter une telle dépense ;

« 6° Parce que cette dépense d'environ
un million trouble profondément l'équilibre
de nos budgets futurs et vous mettra bientôt,
vous ou vos successeurs, dans la nécessité
d'augmenter la dette et les impôts.

« Voilà pourquoi, Messieurs, je voterai
avec ceux d'entre vous qui ne voudront pas
engager à la légère leur responsabilité dans
cette question du Lycée do filles, pleine
d'inconnu — pleine de périls — œuvre" anti
démocratique par excellence et que je re
pousse de toute mon énergie »

l'Adjoint Le Monnier dit que les derM.

nières paroles de M. Gaudchaux Picard
renferment un reproche auquel il est très
sensible. Si la créciliou d'un Lijvée de Ailes
était une œuvre antidémocratique, jamais
il ne l'aurait proposée. C'est, au contraire,
parce qu'il la croit une œuvre démocratique
par excellence qu'il apporte à sa création
la plus grande ardeur.

On a prétendu que la femme est actuelle
ment arrivée à la perfection ; il ne partage
pas cet avis ; au contraire, il estime que la
femme n'est pas suffisamment préparée au
rôle qu'elle devrait jouer dans la démocratie
française. Ceux qui s'occupent d'oeuvres
philanthropiques savent que ce n'est pas
toujours un esprit bien libéral qui guide
les femmes dans l'administration de ces
œuvres.

Peut-on gagner la femme à nos idées
modernes? L'oiateur espère que oui. Mais
il faut créer dans la société un courant
d'opinion qui puisse faire équilibre au cou
rant dangereux qui existe actuellement. Il
estime que c'est faire de la bonne politique
municipale que de chercher à ce que l'édu
cation de la femme ne soit pas exclusive
ment laissée à nos adversaires.

En 1887, le nombre des élèves qui rece
vaient l'enseignement secondaire dans los
établissements laïques était à peu près égal
à celui des élèves qui fréquentaient les éta
blissements congréganistes. Aujourd'hui,
ce chiffre est réduit dans la proportion de
2/5 contre 3/5. C'est là un symptôme grave.
Il est à craindre que, par la suite, les éta
blissements laïques ne viennent à disparaître
complètement ; dans ce cas les pères de
famille désireux de donner une instruction

libérale à leurs filles ne pourraient plus le
faire.

M. Devillp demande ce que deviendront
ces jeunes filles au sortir du Lycée î

M. l'Adjoint Le Monnier répond : elles
rentreront chez leurs parents et feront plus
tard, à leur tour, de bonnes mères de
famille.

L'orateur demande ensuite k démontrer

que la somme de 460,000 fr. sera suffisante
pour la création du Lycée, prenant comme
exemple l'école de Mon-Désert qui répond
L1'; L'es aux proportions que le Lycée
ûeua posséder ; il indique que cette cons-
ti^tum a coûté 200,000 fr. à la Ville. Le
piu du mobilier scolaire est de 40,000 fr. ;
il «esterait 520,000 fr. pour l'achat du ter-
Vonn ^dministration estime que 2,000 à
T L-' metres suffiront et que le prix d'achat
t Sannnra Pas 3S fr. le mètre ; la somme
de ^do ooo fr. gera donc iargcmûnt suffi-

f ne peut, en tous cas, être question
comme on l'a prétendu.

saute.

de 800,000 fr"'

^!>a Par impossible, le Ministre voulait
enuamer la Ville à des dépenses supérieures
DUf Posions, l'orateur serait le premier à
reiuser d'entrer dans cette voie ; il en prend
1 engagement formel.

Al Gullon dit que, dès le début, il a été
liostue au Lycée de filles, qu'il considère
comme étant contraire aux intérêts muni
cipaux. On s'est surtout, pour sa défense,
place au pomt de vue philosophique qui ne
devrait pas entrer dans le programme de la
commission des grands travaux. Il estime
que cette commission devait exclusivement
se placer sur le terrain des intérêts géné
raux de la population entière. Il veut donc
envisager la question au triple point de vue
de l'intérêt financier, municipal et poli
tique.

Au point de vue financier, si l'Etat doit
rembourser uue partie de la dépense, il
faudra néanmoins que la Ville, en admet
tant le chiffre modéré de 460.000 fr., avance
la somme entière sur les disponibilités de
la conversion. On devra donc attendre le
remboursement de l'Etat pour exécuter les
autres travaux.

Il nefaut pas perdre de vue que le Lycée de
jeunes filles sera une institution de l'Etat,
ainsi que l'indique lo décret du 28 juillet
iaîl, dont les articles 1, 2 et 4 sont ainsi
conç'is :

« Article premier. — Les-établissements

« publics d instruction secondaire pour les
« jeunes filles, institués par la loi du 21
« décembre 1880, sont ou des lycées de
« l'Etat ou des collèges communaux. Le
« régime est l'externat. Des internats peu-
« veut y être annexé? sur la demande des
« conseils municipaux, el après entente
« en re eux et l'Etat. Ces internats sont au

« compte des municipalités.
« Art. 2. — Pour obtenir la fondation

« d uu lycée, les villes devront, conformé
es ment à la loi du 15 mars 1850 (art. 73),
« faire les dépenses de construction et d'ap-
« propriation requises à cet effet, fournir le
« mobilier et les collections nécessaires à

« l'enseignement, assurer l'entretien et la
« réparation des bâtiments. Les villes qui
« voudront établir un pensionnat près du
« Lycée, devront fournir le local et ie mobi-
« lier nécessaires, et fournir pour dix ans,
« avec ou sans le concours du Département,
« un nombre de bourses fixé de gré à gré
« avec le Ministre. A l'expiration des dix
«ans, les villes et les départements seront
« libres de supprimer les bourses, sauf le
« droit acquis aux boursiers en jouissance
« de leur bourse.

« Art. 4. — L'Etat et les départements
« pourront concourir, par une subvention
« fixe, aux trais de première installation des
« lycées et collèges. Les bâtiments ainsi
« construits seront la propriété des villes
« qui auront réclamé lo concours do l'Etat et
« du département, sous la réserve de leur
« affectation permanente au service de l'ius-
« traction publique. Si cette condition
« n'était plus remplie, la Ville aurait à tenir
« compte à l'Etat et au Département des
« subsides qu'elle en aurait reçus. »

Il est donc bien entendu que ces établis
sements sont créés pour l'Etat par la Ville ;
que toutes les dépenses d'entretien sont à la
cliRvge de cette dernière, et qu'en cas d'in
succès, qu'il faut tout au moins prévoir, la
Ville aura à rembourser à l'Etat et au Dé

parlement les subsides qu'ils auront pu
avancer.

L'orateur n'admet donc pas qu'on con
sacre une somme aussi importante à une
cou Vie qui ne ûguro pa» davia lo programma
électoral et qui, en somme, estime institu
tion de l'Etat et non un établissement muni
cipal.

M. Gutton aborde la deuxième partie de
son argumentation : l'opportunité de la créa
tion. Il soutient que cette création ne répond
a aucune nécessité. Il ne se trouve pas un
père de famille à Nancy qui puisse dire qu'il
n a pu faire élever sa fille, et, quand ce cas
se présenterait, on aurait encore la ressource
de s'adresser à l'initiative privée, comme
on l'a fait pour les garçons. En dehors des
pensionnats, il existe à Nancy des cours
libres qui suffisent à tous les besoins. La
création du Lycée n'est donc pas oppor
tune.

i Comme troisième question, M. Gutton se
aeraande à qui le Lycée fera concurrence.
L iaee qui a guidé les promoteurs du Lycée
de lillos est de faire concurrence aux éta
blissements religieux. Or, l'orateur soutient
que ce but ne sera pas atteint ; que cet éta
blissement de l'Etat ne pourra enlever
d e^evos aux pensionnats congréganistes.

011 Etat avait le monopole de renseigne
ment, ùl. Gutton voterait pour le Lycée de
filles, mais sous le régime de la liberté de
l'enseignement, il ne croit pas au succès de
la lutte que l'on cherche à engager.

Son opinion est qu'on fera concurrence
aux établissements laïques ; à de pauvres
filles qm vivent comme elles peuvent et qui
perdront ]eur clientèle. Comme conséquence
de *a création du Lycée, il croit que les pen
sionnats laïques disparaîtront et que leur
clientèle se partagera entre le Lycée et les
établissements religieux.

^e plus, le Lycée de filles fera concur
rence aux écoles municipa'es, au Conserva
toire de Musique, à l'Ecole des Beaux-Arts,
à l'école supérieure de filles, laquelle donne
actuellement des sujets très distingués.

On a voulu établir un parallèle entre les
lycées de garçons et les lycées de filles.

L'orateur trouve qu'il n'existe pas de rap
ports entre ces deux enseignements. Le
Lycée de garçons est nécessaire parce qu'il
ouvre toutes Jes carrières à nos jeunes
gens ; pour les filles, les besoins ne sont pas
les mêmes ; leurs diplômes ne leur servent
à rien, en admettant qu'elles sortent de cet
établissement un peu plus instruites, ce n'est
pas une raison suffisante pour engager les
fonds de la ville dans une institution de
l'Etat, qui fera concurrence à l'industrie
privée.

M. André répond en abordant d'abord la
question financière. M. Gutton a dit que la
création d'un externat est un acheminement
vers l'internat qui coûtera fort cher. Or, la
loi du 21 décembre 1880 dit textuellement
que ee n'est que sur la demande formelle
des conseils municipaux que les internats
peuvent être annexés aux lycées. Cette
éventualité n'est donc pas à craindre.

Quant à la concurrence que le Lycée
pourra faire aux écoles municipales il faut
en écarter la question financière, puisque,
dans tous les établissements municipaux
l'instruction est gratuite ; du reste, on n'a
qu'à consulter le mouvement de la popula
tion de nos écoles pour être pleinement ras
suré à ce sujet ; la création du Lycée de
filles ne fera pas le moindre tort à notre
Ecole primaire supérieure.

On a également fait ressortir qu'il faudra
prendre les 460,000 fr. en totalité sur les
fonds disponibles et paralyser par là les
autres travaux. C'est une erreur; tout le
monde sait comment la Ville a opéré pour le
Lycée de garçons ; on peut emprunter la
part contributive de l'Etat et la rembourser
on capital et intérêts au fur et à mesure du
versement des annuités par l'Etat.

M. Gutton a émis la crainte de voir, eu

cas d'insuccès, le Lycée devenir une charge
perpétuelle pour la Ville, au seul profit d'un
chiffre dérisoire d'élèves ; or il est à remar
quer quo c'est l'Etat qui supporte tous les
frais de l'enseignement, et que, par consé
quent, le petit nombre d'élèves ne peut
avoir aucune influence sur les finances mu

nicipales : qu'en mettant les choses au pis,
on admettant qu'en cas d'insuccès notoire,
l'Etat vienne à décider la fermeture du

Lycée, l'immeuble aurait toujours sa valeur
dont le produit, en cas de vente, serait
partagé entre la Ville et l'Etat.

On a demandé à quels besoins le Lycée de
de filles répondait : le besoin d'une instruc
tion plus étendue s'est fait sentir dans tous
les pays, comme dans toutes les classes delà
société, aussi bien pour les jeunes filles que
pour ies garçons. On a dit que les établisse
ments que nous possédons peuvent faire face
auxbesoinsdu moment, c'est possible, mais ce
n'est pas une raison pour ne rien fonder ;
les établissements d'initiative privée ontune
vie éphémère qui dépend de leur direction
momentanée ; les institutions de l'Etat pos
sèdent seules la stabilité nécessaire pour
assurer un enseignement régulier et suivi.
Ce ne sont que les subsides de l'Etat
qui peuvent assurer le concours continu de
professeurs à la hauteur de leur mission.
Le produit très restreint des établissements
privés ne permet pas de semblables sacri
fices.

Du reste, lo projet ne prévoit nullement
lacréa'ion d'un internat ; rien n'empêchera
donc les pensionnats laïques de conduire
leurs élèves aux cours du Lycée; ce ne
sont pas les externes mais bien les internes
qui rapportent des bénéfices à ces institu
tions ; la création d'un lycée n'enlève donc
pas leur source de profits aux établisse
ments laïques.

L'opinion de M. Gutton ne semble pas
irréductible puisqu'il dit que si l'Etat avait
le monopole de l'enseignement, il voterait
pour la création du Lycée de filles.

En admettant ce raisonnement, il faudrait
supprimer le Lycée de garçons pour le même
motif, et, pourtant, nul ne peut nier les ser
vices qu'il rend.

Comme distinction à établir entre les

deux lycées, on a dit que les garçons avaient
besoin de titres universitaires et de diplômes
inutiles aux filles ; or, ce qu'il faut aux deux,
garçons ot filles, c'ait l'instruction, les
titres et diplômes viennent par surcroît, et
c'est uae instruction libérale indispensable
que nous voulons donner aux filles aussi
bien qu'aux garçons.

M. le Maire fait ensuite la déclaration
suivante :

« Je voterai le projet, parce que je le con
sidère comme le complément indispensable
de l'enseignement laïque organisé et pour
suivi par la République, malgré ses adver
saires.

« J'estime d'ailleurs que, dans une société
républicaine, l'Etat et la Commune ont le
devoir d'assurer la neutralité entière de

l'école et de l'enseignement ; mon vote sera
donc un acte de foi républicaine, et je tiens
à lui donner cette signification nette et pré
cise.

« J'ajoute que, comme maire, j'userai de
tout mon pouvoir pour que les dépenses
restent dans les limites que nous avons
fixées, et que cette création ne soit pas oné
reuse pour la Ville. »

La discussion est close. M. de Oourleville

demande qu'il soit procédé au vote par
appel nominal. Le Conseil adopte cette pro
position.

Le scrutin sur le projet de création du
Lycée de filles donne les résultats suivants :

Ont voté NON :

Ont voté OUI

MM.

IleEirlsSiB,

CèlBéE-BEt,

A.métré,

Mte&h&p9

«le C®sarieville,
iPeMIer,

MM.

H®yé, Biliasaulx,
gêeloKtete, ©laiii'e,

Eloyer, lÈlse,
CBatudetosax-I18., IL&©©5sr,

fiêevllie, ffirasje&ii (€).).
Excusés :

MM.

€2lB»«!»a, adjoint, §&8feE*el,

Le principe de la création d'un Lycée de
filles a Nancy, à l'aide d'un prélèvement
de 230.000 fr. sur les disponibilités que
donnera la conversion de la dette munici

pale, est adopté par 15 voix contre 14 sur
29 votants.

La suite de la discussion sur le rapport
de la commission spéciale des grands tra
vaux est renvoyée au lundi 24 avril.

La séance est levée à onze heures et
demie.

«arSgev-
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lutE&éville. — Le Conseil municipal
est convoqué pour ie 10 décembre, en séance
extraordinaire. Le succès qu'obùent auprès
de la population nancéienne l'idée d'un
lycée de filles à Nancy encourage notre
municipalité à entrer dans la môme voie.
Oo avait parle d'abord d'un simple collège
municipal de filles ; mais on a réfléchi
que, avec un collège, on ne pouvait compter
sur une subvention de l'Etat. La, munici

palité est donc bien décidée à poursuivre à
Luoeville ia création d'un lycée de filles.
Nul doute que cette idée ne fasse son che
min, à Lunéville, comme elle l'a fait àt
Nancy, malgré ies protestations et les cris
de rage des réactionnaires et des follicu
laires aux gages de la monarchie.

La loge, convoquée tout exprès, a .adhéré
unanimement à l'idée d'un lycée defilles à
Lunéville.

HPowl. — Le Conseil municipal est con
voque pour le 10 décembre, en séance ex
traordinaire. Le succès qu'obtient auprès de
la population nancéienne l'idée d'un lycée
de nues à NaDcy, encourage notre munici
palité à entrer dans ia même voie. On avait
parle d'abord d'un simple collège municipal
de filles : mais on a réfléchi que, avec un
collège, on ue pouvait compter sur une
subvention de l'Etat. La municipalité est
donc bien décidée à poursuivre à Toul la
création d'un lycée de filles. Nul doute que
cette idée ne fasse son chemin, à Toul,
comme elle Ta fait à Nancy, malgré les
protestations et les crif? de rage des réac
tionnaires et des folliculaires aux gages de
la monarchie.

La loge, convoquée tout exprès, a adhéré
unanimement à l'idée d'un lycée de filles à
Toul.

EB©git-à-HsOiigsi©ï!. —- Le Conseil

municipal est convoque pour le 10 décem
bre, en séance extraordinaire. Le succès
qu'obtient auprès de la population nan
céienne l'idée d'un lycée de filles à Nancy,
encourage notre municipalité à entrer dans
la même voie. On avait parlé d'abord d'un
simple collège municipal de filles : mais on
a réfléchi que, avec un collège, on ne pou
vait compter sur une subvention de l'Etat.
La municipalité est donc bien décidée à
poursuivre à Pont-à-Mousson la création
d'un lycée de filles. Nul doute que cette
idée ne fasse son chemin, à Pont-à-Mous
son, comme elle l'a fait à Naney, malgré
les protestations et les cris de rage des
réactionnaires et des folliculaires aux gages
de la monarchie.

La loge, convoquée tout exprès, a adhéré
unanimement à l'idée d'un lycée de filles à
Pont-à-Mousson.

IrraBEitfôQîÈg. Pris d'une noble ému

lation, Je con-eil municipal de Fraimbois a
décidé, en principe, la création d'un lycée
de filles, universellement reconnu néces
saire à Fraimbois. La commune n'ayant
pas l'importance de Nancy, tant s'en faut,
le principe ne coûtera pas 230,000 fr.,
mais seulement 23.000 fr., que le Conseil
municipal est appelé à voler dans sa pro
chaine séance. On a, du Directeur de l'ensei
gnement secondaire, la promesse que l'Etat
contribuera, pour somme égale, à parfaire
notre petit principe. Inutile d'ajouter que la
presse réactionnaire de Fraimbois est dans
une jolie fureur.

,%*>t 6 C O

PEKSONNÀQES :

MARTIN. [Vieux nancéien.)

BENOIT. (Nancéien fm'enfautiste.)
(Benoit rencontre sur le trottoir Martin

tenant à la main une brochure qui provo •
que chez lui une forte hilarité.)
Benoit. — Bonjour, Martin. Peut-on sa

voir ce qui te divertit si fort ? Est-ce ce pa
pier '?

Martin. — Comment ! Ta ne l'as donc

pas lu ? Tu n'y perds pas beaucoup ou
plutôt tu y perds énormément. Si tu as le
temps, tout en nous promenant, nous allons
nous divertir un bon quart d'heure.

Benoit. — Soit, allons et commence.
Martin. — Tout d'abord il s'agit du lycée

de filles.

Benoit. — Encore ! Zut alors 1

Martin. — Mais oui. Figure-toi que j'ai
trouvé ce poulet, ou plutôt ce canard, ce
matin dans mon courrier; je n'y avais d'a
bord prêté aucune attention, lorsque le titre
« Lycée de filles » me frappa, et je las des

histoires renversantes. C'est un dialogue
entre M. Durand — électeur municipal (pas
fort le pauvre électeur 1) — ei- un conseiller
municipal — (très fort,le conseiller I) (Bas à
l'oreille). Entre nous cela a dû être élaboré
dans une Loge de concierge.

Benoit. — A quoi vois-tu cela ?
Martin. — Oh I C'est bien simple 1 La

question est envisagée sous un seul aspect.
La lutte contre le-cléricalisme !

Benoit. — Ce que je m'en fiche 1
Martin. — Tu t'en fiches ! Très bien 1

Mais, de quoi ? Du cléricalisme ou du lycée
de filles ?

Benoit. — Des deux I

Martin. — Paifait 1 Tu seras toujours le
même ! Mais quaad tu passeras chez le per
cepteur payer l'addition, t'en ficheras-tu
encore ?

Benoit. — Ah 1 Bigre non !
Martin. — Eh bien ! c'est le seul côté

vrai de la question : le point de vue finan
cier. Toutes les calembredaines qu'on nous
sert en ce moment ne signifient rien, ou
plutôt signifient une chose : Masquer l'af
faire et étouffer la vérité, et tu sais qu'en
cette sorte de mapœuvre, les vrais cléricaux
et les vrais manieurs d'éteignoirs sont ees
vieux frères de la rue Droain, 5 bis.

Benoit. — Nous les connaissons tous ces

vénérables oiseaux de nuit. Ah 1 les sales

bêtes, elles ont... — Mais continua.
Martin. — Eh bien I Tout d'abord, ce bon

conseiller monte le cou à ce brave Durand.

Ii lui raconte que la réaction monarchique
geule est hostile à ce lycée.

Benoit. — Elle est bien bonne celle-là 1

Martin. — Tu sais aussi bien que moi
que la grande majorité des républicains est
hostile, et qu'uN seul journal de Nancy, le
Progrès, soutient le lycée de filles.

Benoit. — Parfaitement ; l'Impartial est
contre ; l'Est ne ditri^n, mais ja puis t'af-
firmer que la grande majorité de ses action
naires est contre.

Martin. —Tu vois bien, tu en sais plus
que moi 1 Mais, à propos, est-il vrai que
Petit-Chat ait menacé de démissionner si

l'Est marchait contre ?
Benoit. — O'ei.t très vrai. Et les adver

saires du lycée do filles ont reculé.
Martin. — Ce sera toujours la même

chose. Un groupe de sectaires imposera sa
volonté à la grande majorité de ses conci
toyens.

Benoit. — Que veux-tu ? Ils ont la ma

jorité des électeurs.
Martin. — Cela n'est pas vrai 1 Ils n'ont

pas la majorité des électeurs, dans cette
question ! Ils le savent très bien ! Aux der
nières élect'ons ils ont agi en vrais jé
suites ! Ils ont déclaré l'affaire enterrée ;
ils l'ont dit et l'ont écrit. Une fois élus, ils
ont fait un pied la nez à leurs électeurs,
alors que, s'ils avaient un peu de loyauté,
ils devraient employer le seul moyan qui
puisse faire cesser les pjlémiques : l'appel
aux électeurs.

Benoit. — Penses-tu ! Us s'en garderont
bien 1

Martin. — Eh bien alors ne me dis pas

qu'ils ont la majorité I Mais je ne veux pas
attendre pour te lire le passage suivant.
Ouvre tes oreilles et délecte-toi :

(Il lit en déclamant.)
« Comment s'étonner que le pays s'a

vance d'un pas si mal assuré dans le chemin
du progrès, puisque, dans tant de familles,
si c'est le mari qui règne, c'est le curé qui
gouverne. »

Benoit. — Ah ! là là I Laisse-moi me
tordre 1 Rien que ça, à propos du lycée de
filles !

Martin. — C'est trouvé, hein 1
Benoit. — Je te crois ! il n'y a pas à

dire, mon curé me rendrait service en gou
vernant ma femme! Elle me laisserait peut-
être tranquille !

Martin. — Ce n'est pas tout.

(Continuant, à déclamer avec grands
gestes.)

« Que le prêtre enseigne à la femme les
principes de la morale religieuse, mais
qu'il cesse de l'asservir, de la dominer et de
la contraindre à être dans toutes les cir
constances où le devoir civique s'impose,

l'adversaire sournoise et tenace de son
mari. »

Benoit. — Non, vrai 1 Qu'on le décore !
Martin.— Tu le dis en plaisantant, mais

veux-tu parier qu'il ie géra 1
Benoit. — Cela n'empêche ! Je vois ma

femme m'empêcher de remplir mes devoirs
civiques ! Adversaire sournoise ! Ce n'est
pas très flatteur pour le beau sexe !

Martin. — Vois-tu le vrai point de vue
maintenant ?

Benoit. — Je commence à comprendre.
Martin. — Oui, et voilà pourquoi, avec

des stupidités semblables, ce bon conseiller
commet une gaffe. Ce sont précisément ces
raisonnements stupides qui iout que les
gens sensés quittent les établissements de
l'Etat et envoient leurs enfants dans les
écoles libres. Voilà précisément pourquoi,
depuis 1872, la population des écoles libres
a augmenté, malgré les dépenses folles
faites aux frais des contribuables. Et le
mouvement ira encore en s'accentuant.

Benoit (sérieux). — Tu as raison! j'aurais
eu i nvie de mettre ma fille au lycée, que
maintenant je ne le ferais plus. Que de
phrases creuses 1 Cela peut faire pendant à
« l'unité de conscience nationale » du F. a

Bourgeois 1
Martin. — Tu vois maintenant que les

parents qui enverront leurs enfants au lycée
de filles le feront soit par nécessité, soit
par obligation. D'où deux catégories d'é
lèves : les boursières et les filles de fonc

tionnaires.
Benoit. — C'est évident. On crée une

charge pour les contribuables pour avoir
un établissement dont le besoin ne se fait

nullement sentir et que personne ne réclame,
alors qu'il y aurait bien d'autres choses ur
gentes à faire, surtout pour la classe ou
vrière.

Martin. — Eh bien 1 mon cher, tu n'y es
pas 1 C'est pour le plus grand liien de l'ou
vrier qu'il nous faut un lycée de filles.

Benoit. (Ouvrant de grands yeux.) — Je
t'affirme que je ne comprends pas.

Martin. —Ecoute encore et ne t'évanouis

pas :

« C'est dans les maisons religieuses qu'on
perpétue les préjugés de castes, et qu'on
entretient l'orgueil des riches. L'enseigne
ment purement laïque et républicain est le
seul qui dise: Tous tes hommes sont égaux
devant la loi ! »

Benoit.— En voilà une balançoire. A moi,
Basile !

Martin. — Oui. Il ne manque pas de
toupet le gaillard de nous dire: Tous les
hommes sont égaux devant la loi. En rea
lité, c'est le contraire qui est vrai ! La loi
d'aujourd'hui n'est pas rigoureuse aux ri
ches, aux puissants, aux gros voleurs :
toutes ses sévérités sont réservées aux fai

bles, aux humbles, aux petits !
Benoit. — Nous pouvons le constater

tous les jours.
Martin. — L'intérêt de l'ouvrier est abso

lument opposé au lycée de filles qui ne pro
fitera qu'à la pet'te bourgeoisie. On a bsau
dire que les fonds à employer proviennent de
la conversion et par conséquent qu'on ne
crée pas de nouvelles charges. Cela n'em
pêche que si des travaux utiles et urgents
ne sont pas faits avec ces ressources, il
faudra néanmoins les faire un jour ou l'au
tre ; et alors où prendra-t-on les fonds?
Dans la poche des contribuables, c'est-à-
dire dans la poche de l'ouvrier, puisque
c'est lui qui alimente la plus grande partie
du budget par l'octroi ?

Benoit. — C'est très clair 1
Martin. — De plus, le travailleur ou

l'empl >yé ne trouveront plus de femmes de
leur condition. Il n'y aura plus que des
pédantes, imbues de fausse science, ex-pre
miers prix de gymnastique ou autres, qui
iront aux cours de l'Université, taudis que
le rôti brûlera et que les mioches piaille
ront.

Benoît. — Nous avons la femme avocat,
nous aurons bientôt la femme professeur,
puis électeur et enfin député. On ne s'em
bêtera pas !

Martin. — En attendant, il faut en pren
dre notre parti. La Ville va dépenser quel

ques centaines de mille francs dont on
pourrait faire un emploi baaucouo V^
utile, mais ainsi le veut notre maire*

Benoit. ~- T a t-il des lycées de filles
au Luxembourg ?

bien™~ ^ D'en SaiS ri6n'et ^ ffi'est

l'iT^\Z, MT' et k Mention de
i litai m n'en parles pas '

Martin. - Ah bien oui ! Va-t-ep voir
s'ils viennent I Tu sais bien que l'Rfaf est
en déficit considérable avec les établi^e-
ments d'instruction secondaire. U faut com-
b.er ces trous et non pas ies agrandir Tout
a une fin. Et puis, il ne paieia que par
annuités 1 J

Benoit. — Alors tu crois que l'Etat
ne subventionnera pas?

Martin. — Le ministre de l'instruction
piiDlique a dit à Nancy : « Si la VilUne me
donne pas 800,000 fr., Us n'auront vas leur
lycée ae filles. »

Benoit. - U est bion certain q«e
l Etau ne va pas encore augmenter sa dette
pour faire plaisir à quelques sectaires nan
céiens.

Martin. — En résumé la population ne
veut pas du lycée defilles. La municipalité
ou plutôt une infiias partie : deux sur cinq)

le veut. Dans ees conditions la population
aura forcément ie dernier, car elle saura se
souvenir des noms de ceux qui auront voté
pour, pour pouvoir à son tour voter
contre.

Benoit. — Au revoir ! Je vais juste
ment voir un de mes amis conseiller muni
cipal et le prier non seulement de voter
contre, mais encore de faire campagne
contre.

Martin. — Tu feras bien. Mon me\Meur
souvenir à Le Pommier.

Pauline Vénitien, de Nancy.
Emma Eve, de Saint-Jt-an de Jérusalem.
Lucie Petit-Chat, de Lunéville.
Jeanne Laeleur, de Jérusalem.
Louise Heraus, des Glacis.
Elisabeth Ersant des Douleurs, des

Glacis.

Jssabel Mac Aaron, de Jérusalem.
Aglaë Pommier, de Besançon.
Jeanne Pommier, de Besançon.
Elise Baum, de Saint Jean de Jérusalem.

Nanette Petit Jean, de Retournaumaire.
Adèle Le Jardin, de Retournaumaire.

Lili Farniger de Dietrich (Grand Duché).
Andrée Lagrinciie, de Nancy.
Pierrette Lotégot de Nancy.

— Qui donc disait que le lycée de filles
était destiné à n'avcirsuicuiisuccès? On voit,
par la liste ci dessus,que la bourgeoisie nan
céienne et même la vieille aristocratie lorraine

n'ont pas boudé, comme on l'avait annoncé.

fâ\
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Vo1er•a-t-il pour ?

Votera-t-il pour, disait le reporter à la con
cierge ? Votera-t-il pour, interrogeait la vieille
dame ? Votera-t-il pour, pensait le maire ? Vo
tera-t-il pour, s'écriait la foule anxieuse ?

Et le pharmacien qui était dans le secret,
repondait : Oui notre conseiller votera pour, car
depuis deux mois, il a bu, chaque jour, une tasse
de la TâsaEîe SVaaoaise des CiSiéfjtiarsïs
et que seule, cette boisson incomparable peut
conduire un conseiller municipal dans la voie du
progrès et l'inciter à l'émancipation de la femme
par le lycée de filles, en même temps qu'elle
rend la prospérité à ses affaires.

Le flacon : 3 fr. 50. — O. Fénj'an, pharmacien.
Lille.

charge donc d'instituer une série de concours de

forces physiques et intellectuelles combinées, n
l'usage de ees demoiselles de l'établissement de
la rue Pierre-Fourier.

Le premier de ces tournois mixtes aura lieu

dans quelques semaines. C'est le concours poéti
que de trois heures d, bicyclette.

Les concurrentes tourneront pendant troi-
heures sur la piste de la Pépinière, en faisant des
vers qu'elles transcriront sur une machine à
écrire fixée à leur guidon.

Le nombre des vers s'ajoutera au nombre des
kilomètres parcourus et la candidate qui aura
obtenu le meilleur total sera proclamée vain
queur.

Les règlements pour cette course seront ceux
de TU. V. F, et du traité de versification de M. Qui-
eherat.

Tout hiatus dans les compositions ou toute
bousculade provoquée pir une des concurrentes
entraînerait sa mise h^rs de course.

M. Tartarin de Longueville a bien voulu accep

ter la délicate mission déjuge à l'arrivée.
Qu'on se le dise 1 et qu'on s'entraîne !

! U
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JEUX D'ESPRIT

n ton ton,

[1er
ton ton,

miron-

|taine,

miron-

[taine,

miron-

[taine,

Air connu

était une Ville, Miron ton
II était une ville,
Qu'était bien ennuyée !

Elle avait une fille, Miron ion
Elle avait une fille

Mais n'avait pas d'iycce ! (ter)
Mon homme 1 où donc la mettre, Miron ton, ton

[ton, mirontaine,
Mon homme où donc la met're,
C'est bien embarrassant, (ter)

Pas aux Dominicaines, Miron ton, ton ton
Pas aux Dominicaines

Au Sacré -Cœur, non plus (ter)
Pas chez les Ménestrel ! Miron ton, ton ton, mi-

Pas chez les Ménestrel [rontaine
Ni chez Boyer non plus ! (ter)

On n'y fait pas de physique, Miron ton, ton ton,
On n'y fait pas de chimique, ["mirontaine,
C'est une désolation (ter)

Il n'y a vraiment qu'Maringe Miron ton, ton ton,
Il n'y a vraiment qu'Maringe [mirontaine,
Qui peut nous conseiller (le*).

Bonjour, M. le Maire, Mironton, ton ton, miron-
Bonjour, M. le Maire, [taine,
Qu'allez-vous fair'pour nous ?

J'vais fair'casquer la Ville Miron ton, ton ton,
J'vais fair'casquer la Ville [mirontaine,
J'vais fair'casquer l'Etat (ter)

Mais qui donc est la Ville Miron tona°nton,
Mais qui donc est la Ville, [mirontaine,
Mais qui donc est l'Etat ! !

etc. ete...

SOLUTION DU DERNIER PROBLEME

Dépêche chiffrée !

La droite ne doit point savoir ce que reçoit la
gauche.

Ont deviné :

Lhasard Laivi —> Le concierge de la Loge —-

Un dentiste — Un groupe d'habitués de la Ro
tonde — X. Y, Z. — Le vénérable de Saint-Jean
de Jérusalem.

— Tous les gagnants bénéficieront d'un abon
nement de trois mois, sauf le concierge de la
Loge qui a dû copier sa solution sur celle du
Vénérable.

Théâtre municipal

I Prochainement : Le Lycée oie Filles, Vaudeville
| en 4 actes, et un ballet. Au 8° acte ; Le Ballet

des Puces. Le Succès du jour
On commencera par

Comédie en 1 acte.

!

En Classe, Mesdemoiselles!

Une erreur de transmission commise par
un employé du bureau dea écoles a fait tom
ber entre nos mains la feuille suivante, qui
nous a paru intéressante à publier :
V. D. N. LYCÉE DE JEUNES FILLES

— Liste d'appel
Ire Classe

Mesdemoiselles :

Sarah Lévy, de Jérusalem.
Rebecca Lévi, de Jérusalem.

Sophie Cruche, de Saint-Jean de Jérusa
lem.

Marguerite de Courtemiciie, de Notjzon,
Esther Duval des Roses, de Jérusalem.

Agar Kurz, de Jérusalem.

Soirée dstra-la-la avec le concours de l'incom

parable Le Pommier, le célèbre artiste de la
Comédie-Française.

On nous assure que les meilleures élèves du
lycée de filles prêteront leur gracieux concours à
cette soirée exceptionnelle. Le premier prix de
gymnastique fera sensation dans l'assaut de boxe
du 2° acte.

Le produit de cette soirée devant être affecté
à l'œuvre si intéressante des « Victimes du Clé

ricalisme », Monsieur le Maire et Monsieur le
Préfet ont bien voulu accepter la présidence
d'honneur.

Toute entrée de faveur suspendue.
Prix v.es places : Loges, 50 fr. ; fauteuils d'or

chestre, 5)0 fr. ; parterr?, 0,50 cent. ; galeries,
'0,50 cent.

Pour permettre à' tous d'entendre cette œuvre
unique et si originale, la Direction n'a pas
hésité, sur la demande du Comité, à mettre
des places à la portée de toutes les bourses.

;jpo:oaF

(Pctris-Jiou,rse, 112 heure avant le coup de cloche.

Notre correspondant nous téléphone qu'une
grande effervescence règne à la Bourse. On vient,
en effet, d'intioduire une nouvelle valeur : l'ac
tion du Lycée de filles de Nan.'y, qui a reçu un
accueil enthousiaste, surtout delà part du groupe
levantin. L'introduction a eu lieu par les soins

de la maison bien connue : Jonas Schmujen,
Samarkandin i et Cie -, c'est sous le vocable, à la
fois court et gracieux, de « Lyecol », que l'on
traitera la valeur, pour économiser les mots.

Autant que la communication par téléphone,
aujourd'hui fort défectueuse, le permettait, voici
ce que nous avons pu saisir :

Les conseillers municipaux de la ville de Nancy

partisans du lycée de filles ont renoncé à l'idée
d'en faire supporter les frais par le contribuable;
mais voulant néanmoins affirmer leur foi, ils
auraient formé eux-mêmes le capital de la So

ciété : 500,000 fr, divisés en actions de 100 fr.
pour éviter toute confusion possible avee le titre
d'une mine d'or. On sait que le type de celles-ci
est généralement de 25 fr.

Les actions auraient été littéralement disputées
par les promoteurs et adjugées, avec primes, au
plus offrant, c'est-à-dire par lots inégaux, suivant
l'intensité de leurs convictions.

On cote actuellement 125 fr. pour le ferme.
Des primes dont cinq se sont négociées jusqu'à
138.50 fin prochain. Peu de probabilité que le
titre vienne au parquet. Il est condamné à rester
une valeur de coulisse ayant besoin d'un marche
essentiellement liire.

La Société eomporteiait aussi des parts de fon
dateur en nombre limité, destinées à être remises
gracieusement aux femilles qui assureraient le
recrutement des élèves durant les cinq premières
années.

On aurait fait appel au co neours d'un éminent
artiste pour la gravure de ces derniers titres.
Leur tirage sur papier de luxe et leur format,
genre prime de concours, en feront un gracieux
tableau que l'on pourra accrocher aux murs des
appartements.

Sauf l'introduction du « Lycéol », pas grand»-
chose à dire de la Bourse de ee jour. Tout le reste

était terne, morne, ajoute notre correspondant.
Se.il le ce Lycéol » a égayé un peu la séance,
grâce aux propus parfois légers des remisiers qui
ne se sont cependant jamais départis de la cour
toisie que les jeunes filles ont toujours trouvée
dans la coulisse.

Me jetez plus vos bouts de chandelle. Adressez-
vous à M. Baratte, qui vous enverra en

321.échange 50 OpO d'excellent beurre.

le lycôeeBBîc — Etude passionnante

MOS CONCOURS

Toujours à la recherche de nouveautés, la di
rection de notre journal n'hésite pas à donner son
appui au développement physique et à l'émanci
pation morale de la femme par le lycée de filles.

Notre dévoué et sympathique secrétaire se

|j du moi d'une lycéenne, par Mademoiselle Abel
Fatma, professeur de calcul intégral au lycée de
filles.

Chapitre I. Les préjugés. — Ch. II. Le déve
loppement spirituel. -— Ch. III. Rencontre d'Os
car. — Ch. IV. Lutte. -~ Ch. V. Triomphe de
l'amour. — Ch. VI. L'immortalité bien heu

reuse.

fî»s.,H,œggj©8idi»Bï©e paE-eiccal^èire. — Mon
il beau fagot. Attends moi a.r.p.m.o , place
d'Alliance, 5 heures 10. Pense const. à toi.
Sophie.

Charmante nancéienne, ô toi, dont les yeux bril-
Souviens-toi que ee qu'il y a de plus beau [lent
Même quand tu auras ton beau lycée de filles,
Est encore et toujours, le savon du Congo.

Vaissiee frères.

^^^---^^
S^Bfi^^^g^^^^5^^

^a^ai^'-fes!^5^^

Le Gérant : PIC-NIC Maître d'armes.
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ftp.. SPECIALITE D'ART

Bs'-ciclettes à Pneus Crevants

Costumes complets

Accessoires de Criquet, Croquet,
Lawn-Tennis

Portes - cigarettes ambrés

Rayon spécial de Vessies et de Lanternes g
pour Elections Municipales. f

Poupées parlantes, pom-" élèves clés
I classes enfantines . elles disent : a Papa,,
| maman, je veux aller au Lycée, na ! »
I

— A fiSt'& eSe prime 41. set'ss

mœifre && procédé ittfœieii&ie (io««'

Tiveiueir&t; &y©îe! ttm. I^yeé© «le i"£ïlee. »

(Air du Toréador do Carmen)

i
r »

jtfon nâtîceiei en garde,

p «

ancéien.
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En bas de ia 3e page et en gros carac
tères se trouve cet avis :

« Les ouvriers de Nancy ne manqueront
« pas, lorsqu'ils boiront un litre de vin
« (0 fr. 10 d'octroi), de trinquer à la santé
« de ces demoiselles du lycée de filles,
« une partie de leurs deux sous d'octroi
« devant être employée à parfaire l'edu-
« cation des filles de la bourgeoisie.

« Cette considération est particulière-
« ment recommandée aux conseillers mu-

« nicipaux, ouvriers et élus en cette qua-
« lité. »

t,.
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h'Est républicain vient de publier un
article dans lequel, pour-qui sait lire en
tre les lignes, il se déclare implicitement en
faveur du lycée de-filles. Eu voici le dé
but :

Le bud&et municipal — et subsêquemment
la créatioS d'un lycée de filles à Nancy - fi
gure à l'ordre du jour" du conseil pour le 3
dérembie. Avant que la question ne soit tran
chée dedacon définitive, nous devons en dire
unmot -que nous aurions dit pus tôt, si
nous attachions à celle création l'intérêt que
ses partisans comme ses adversaires lui don-
n6La' nécessité Vun lycée de filles à Nancy
ne nous paraît pas démontrée : voila tout.

Il y a une erreur en ce qui concerne la
date C'est le 6 décembre et non le 3, que
la question doit venir devant le conseil
municipal. O que tout le monde remar
quera c'est tout d'abord l'impartialité ab
solue affichée par notre confrère : maml
déclare qu'au fond ce qui ne lui paraît
pas démontré c'est la nécessité a'un lycée
defilles à Nancy. . .

Oui le contredirait sur ce point ? qu y»-
t-il en réalité d'absolument nécessaire
dans une ville? On supprimerait la Fa
culté y compris l'Institut chimique, 1 Ins
titut sérothérapique, voire même le lycée
-de e-arcons que le soleil n'en continuerait
•cas moins à luire et l'eau à couler dans
fa Meurthe. Il est donc visible que notre
confrère de la rue Saint-Dizier répond par
une raillerie aux adversaires de la propo
sition votée le 22 avril 1893 par le conseï
municipal. Pour mieux l'accentuer, H
©joute :

Mais nous ne saurions croire, avee les dé
tracteurs de l'idée, que cette fondation cons
tituerait un dangereux gaspillage.

Voilà qui est d'autant plus clair que
pendant longtemps les opposants n ont
choisi d'autre terrain que celui des finan
ces municipales. Notre confrère, on le
oit, kur répond en termes absolument
nets'. Poursuivons notre citation :

Les partisans de notre lycée exagèrent
cra&nd ils affirment que leurs adversaires pac
tisent avec les cléricaux. En 1893, lors de la
première proposition, le plus ardent ennemi
de l'institution fut l'ancien rédacteur en chef
du Progrès de l'Est, H. Pierson qui devait
mourir l'année suivante ct se faire enterrer
civilement. Et, parmi ies U eoneeillers qui,
-à la séance du 22 avril '.893, votèrent contre,
on trouverait un aneien vénérable (président)
delà loge ma§onnique, .,*••

On voit combien les opinions sont divi
sées.

Nos lecteurs savent que les partisans du
lycée n'ont jamais accusé leurs adversai
res de pactiser avec les cléricaux. Pour
-notre part, du moins, nous nous sommes
'.borné* à déclarer que, si ies républicains
sont divisés sur ia question du lycée de
filles tous les cléiicaux . t monarchistes
lui «ont hostile?. Nous a^vons ajouté, au len
demain d'une affiche*sngg*tive,-que main
tenant on pouvait juger d'où partaient les
eoups, dirigés non plus seulement conue
le lycée de filles, mais contre l'enseigne
ment Uïque en géuéral. Si l'on se rendait
un compte exact des dessous, ce n'est pas
à la majorité, c'est à l'unanimité que le
iycé? de Slles serait volé par i otre conseil

-municipal, entièrement républicain.

L'EU républicain rappelle qu'un des
plus ardents ennemis du iycée de filles fut
M. Pierson, ancien rédacteur en chef du
progrès de l'Est. Une ambiguïté involon
taire s'est -gliss.ee dans le texte de notre
confrèrL M. Pierson était, en effet, déjà
ancien rédaéti^r en chef lorsqu'il ouvrit
une campagne, qui ne rencontra aucun
écho dans nos colonne?. Ifous ne croyons
•pas exagérer eu ajoutant -qu'il ne mourut
pas avant d'avoir exprimé à des amis poli
tiques dçs regrets de cette campagne.

Quant au vote d'un ancien vénérable de

,1a Loge maçonnique, il prouve simplement
nue cet honorable conseiller ne s'était

plact ^ue sur le terrain financier ct avait
eu unïqu^ent à cœur de sauvegarder
les deniers de la VilIe5 du resle> la fameuse
affiche n'était pas enC^ alorsvenue éclai
rer les esprits.

Il convient d'ajouter que notre ?-oa "jjre
a parfaitement compris la valeur d'un a8
grands arguments .exposés par les parti
sans du lycée.

Nous admettons fort bien le raisonnement

universitaire qui demande pour Nancy, chef-
lieu académique, une maison d'enseignement
secondaire de jeunes filles, comme il en exis
te déjà dans tous les centres de quelque im
portance. ;

Nous ne sautions mieux dire.Qu'il nous
suffise d'ajouter que Nancy est la seule
ville univers.taire qui ne possède pas d'en
seignement secondaire de jeunes filles. No
tre confrère ne l'ignore pas plus que noup,
et c'est ce qui rend plus piquante la note
qu'il décoche en tapinois aux adversaires
du lycée; il la complète dans le paragraphe
suivant :

Mais nous comprenons fort bien aussi la
froideur de beaucoup de peisonnes pour qui,
instruction étant-un peu synonyme d'éman
cipation, craignent l'émancipation des filles.
D'autant que Le mot û&tyece,mal choisf,évo-
que l'image d'une jeunesse bruyante, aux
a'ures « èvaltonnées ».
aim,i„ ""^nt les motifs de notre réserve,

ieis bv-_ ----

"En bon français g-'nSt qui se décl?"
rent hostiles au îycé« le iôLJ doua™i-
sôn de mots, parce que le mot lyc\,„ KS i^
frsie ; ils jugent nn lycée de filles d'apreo
telle pièce du boulevard cemeie d'autres
jugeraient i'éducatiô'E eoagréganibte d'a
près les Mousquetaires au couvent. L'Est
républicain a~étê heureusement inspiré eu
montrant tout ie îidicule û'une pareille
appréciation.

Pour bien préciser sa peasie, notre con
frère écrit ;

I M. le maire de Nancy a estimé que, le vote
1 de principe ayant été acquis en 1893, quoi

que une très faible majorité, on ne pouvait
différer plus longtemps de poser au conseil
municipal la question de l'emploi des fonds.

G'est également l'avis de plusieurs de nos
concitoyens, dès plus qualifiés en matière
publique.

Nous sommes heureux de partager l'a
vis de nos concitoyens les plus qualifiés en
matière publique, comme le constate l'Est
républicain, et celui de M. le maire, qui a
estiméqu'on'ne pouvait différer plus long
temps la question de l'emploi des fonds.

Tous les fonds réservés, en effet, ont été
denuis lors votés en faveur des dépenses
publiques pour lesquelles ils étaient desli-
-nés. ïi eût été bizarre qu'une seule excep
tion eût élé' faite au détriment du lycée.
"C'est alors que les adversaires de la Répu
blique auraient été fendes à prétendre que
celle-cï avait reculé devant eux. L'Est ré
publicain s'en .rend bien compte :

Sans partaeer cet avis, dit-'il, YBst républi
cain ne le discute pas, par déférence pour des
amis éminents, dont les services rendus au
parti républicain et à la ville ne se comptent
plus.

Voilà qui est clair, Ceux qui veulent le
lycée sont ' les amis éminents dont les ser
vices rendus au parti républicain et à la
ville ne se comptent plus. Quels sont les
autres? Demandez-le à la Croix, à l'Espé
rance, au Journal de la Meurthe, à l'Im
partial: Aussi ne pourrions-nous mieux
conclure" qu'en nous écriant avec l'Est ré-
j)vMic&in :
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En bas de la "3e page et en gros carac
tères se trouve cet avis :

« Les ouvriers de Nancy ne manqueront
« pas, lorsqu'ils boiront un litre de vin
« (0 fr. 10 d'octroi), de trinquer à la santé
« de ces demoiselles du lycée de filles,
« une partie de leurs deux sous d'octroi
« devant être employée à parfaire l'edu-
« cation des filles de la bourgeoisie.

« Cette considération est particulière-
« ment recommandée aux conseillers mu-

, « nicipaux, ouvriers et élus '.en cette qua-
' « lité. »

L'Est républicain vient de publier un
article àahs-lequel, pour-qui sait lire en
tre les lignes, il se déclare implicitement en
faveur du lycée defilles. Eu voici le dé
but : ~ - "-- r

Le budget municipal — et subséquemment
la création d'un lycée de filles à"Nancy — fi
gure à l'ordre du jour' du conseil pour le 3
-déeembie. Avant que ia questionne soit tran
chée de façon- définitive, nous "devons en dire
un mot —'que nous aurions dit plus tôt, "si
nous attachions à cette" création l'intérêt que
ses partisans comme ses adversaires lui don
nent. -.-;-' ' -

La nécessité à'wx lycée defilles à Nancy
ne nous paraît pas démontrée : -voilà tout. -'

Il y a une erreur en ce qui concerne la
date. C!es,t le 6 décembre et non le 3, que
la question doit venir devant ie conseil
municibal. Ce que tout le monde remar
quera-c'est tout d'abord Timpafliiiité"ai>-
solue affichée par notre confrère ;- mais il
déclare qu'au fond ce qui ne lui paraît
pas démontré c'est la nécessité d'un lycée
de filles à-Nancy. " - t

Qui le contredirait sur ce point ? qu y a-
-t-il en. réalité c â'absolument nécessaire
dans une ville? On supprimerait la Fa
culté y compris l'Institut chimique, l'Ins
titut sérothérapique, voire même le lycée
de garçons que le soleil n'en continuerait
pas moins à luire et l'eau à couler dans
la'Meurthe. Il est donc visible que notre
confrère de la rue Saint-Dizier répond par
une raiiierie aux adversaires de la propo
sition votée îe,22 avril Ï893 par le conseil
.municipal. Pour mieux l'accentuer, il
ajoute : "

- Mais nous ne saurions croire, avec les dé-
-îraeteur's de l'idée, que cette fondation cons
tituerait un dangereux gaspillage.

Yoilà. quf est d'autant plus clair que
pendant longtemps les opposants n'ont
^choisi d'autre terrain que celui des finan
ces municipales. Notre confrère, on le
voit, leur répond en termes absolument
nets. Poursuivons nptre citation :

JL.es partisans de notre 'lycée exagèrent
quand ils affirment que leurs adversaires pac
tisent avec les cléricaux. En 1893, lors de la
première proposition, le plus ardent ennemi
de l'institution fut l'ancien rédacteur en chef
du 'Progrès de l'Est, M. Pierson, qui devait
mourir l'année suivante ot se faire enterrer
civilement. Et, parmi les li conreillers qui,

-â la-séance du 22 avril Î893, votèrent contre,
on trouverait un aneien vénérable (président)
"delà loge mafonhique. .

On voit combien les opinions sont divi-
_ sets.

Nos lecteurs savent que les partisans du
lycée n'ont jamais accusé leurs adversai
res de pactiser avec les cléricaux. Pour
notre part, du moins, nous nous sommps
'bornés'à déclarer que, si ies républioams
sont divisés sur la question du lycée de
filles, tous les cléricaux tl monarchistes
lui sont hostiles. Noasavons ajouté, au len
demain d'une affiche' suggc- tive,-que main
tenant on pouvait juger d'où partaient !e3
coups, dirigés non plus "seulement contie
le lycée de filles, msis contre "l'ens'o-gne-
ment laïque en générai. Si l'on se rendait
ua compte exact des dessous, ce n'est pas
à ia majorité, c'est à l'unanimité que le
iycée de filles serait voie par i otre conseil

- municipal, entièrement_républicaia.

L'Est républicain rappelle qu'un des
plus ardents ennemis du lycée de filles fut
M. Pierson, ancien rédacteur en chef du
progrès de l'Est. Une ambiguïté involon-
taîT^- s'est ^glisfcée dans le texte de notre
confrèreA.M-. Pierson était, en effet, déjà
ancien. rédacf^r en clief. lorsqu'il ouvrit
une campagne, qdî ne rencontra aucun
écho dans «os colonnes, ?ï<uis ne croyons
'pas exagérer en ajoutant qu'il ne mourut
pas avant d'avoir exprimé à des amis poli

tiques-dés regrets de cette campagne.
_ ' Quant au vote d'un ancien vénérable de
ja Loge maçonnique, il prouve s-implement
nue cet - honorable conseiller ne s'était

plact Qî16 sur tè terrain financier et avait
eu uniqua^ent à cœur de sauvegarder
les deniers de la"^^e! ^u restei ^a fameuse
affiche n'était pas enJ?» alorsvenue éclai
rer les esprits.

, Il convient d'ajouter que notre f,oa ""^re
a "parfàsteme'tfl compris la valeur d'un aa
grands arguments .exposés par les parti
sans du lycée.

- Nous admettons fort bien le raisonnement

universitaire qui demande pour Naney, chef-
lieu académique, une maison d'enseignement
secondaire de jeunes filles, comme il en exis
te déjà dans tous les centres de quelque im
portance. .' '-'.--

Nous ne sautions mieux dire. Qu'il nous
suffise d'3jouter que Nancy .est la seule
ville univèrs.taire qui ne posséderas d'en
seignement secondaire dedeunes filles. No
tre confrère ne l'ignore pas plus que noup,
el c'est ce qui rend plus piquante la note
qu'il décoche en tapinois aux adversaires
du lycée; il la complète dans le paragraphe
suivant :

'Màis'nous comprenons fort bien aussi la
froideur'de beaucoup de personnes pour qui,
instruction étant-un peu synonyme d'éman-
eipation, craignent l'émaneipation des filles.
D'autant" que «e-mot de:Z^ee«,m'al choisi,évo-
que l'image d'une jeunesse bruyante, aux
-Hures « èvaltonnées ».

"yFc ""^tlés.motifs de notre réserve,
reia bv_ --^-

"En bon françaisL^ «~east <ïui se décl!L
rent hostiles au lycée le iba LomIJï",8 ra{T
sô'n'de mots, parce que le met lycF es-?î°
fraie ; ils jugent un lycée de-filles dVprso
telle pièce du boulevard com'nie d'autres
jugeraient l'éducatioE coagréganiste-d'â-
prèsdes Mousquetaires au couvent. L'Est
républicain'a été heureusement inspiré eu
montrant tout le ridicule u'une pareille
appréciation.

Pour bien préciser sa pensée, notre con
frère écrit ;

M. Ié maire de Nancy a estimé que, le vote
de principe ayant étér acquis en 1893, quoi-
qu'à une très faible' majorité, on ne pouvait
différer plus longtemps de poser au conseil
municipal la question de l'emploi dos fonds.

C'est également l'avis de plusieurs de nos
concitoyens, ' dés plus qualifiés Jeh matière
publique.

Nous sommes heureux de partager l'a
vis de nos concitoyens les plus qualifiés en
matière publique, comme le constate l'Est
républicain, et- celui de M. lé maire, qui'a
estimé qu'on'ne pouvait différer plus long
temps la question de l'emploi de3 fonds.

Tous les fonds réservés, en effet, ont été
depuis lors'yojés.en faveur des dépenses
publiques pour lesquelles ils étaient desti

tués. Il eût été bizarre qu'une seule excep
tion eûi élé faite ''au détriment du lycée;
'C'est alors que les adversaires de la Répu
blique auraient été fondés à prétendre que,
celle-ci avait reculé devant enx.'L'Est ré
publicain s'en rend bien compte :

Sans partager cet avis, dit-il, YEst républi
cain ne Je discute pas, par déférence pour des
amis éminents, dont les services rendus au
parti républicain et à la ville ne se comptent
plus.

Voilà qui est clair. Ceux qui veulent le
lycée sont ' les'amis éminents dont les ser
vices rendus au-' parti républicain ct à la
ville ne se comptent plus. Quels sont les
autres? Demandez-le à la Croix, à l'Espé
rance, au Journal de la MeurÛe, à l'Im- i
partial: Aussi ne pourrions-nous mieux I
conclure qu'en nous écriant avec l'Est ré
publicain :
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